
SELON LES SONDAGES DU PQ 

57% DES QUÉBÉCOIS DISENT 
QUE LÉVESQUE A EU RAISON 
DE NE PAS SIGNER L'ACCORD 
• Le premier ministre Lévesque avait l'air pensif en pénétrant, hier, dans la P a g e A 4  

salle ou devait se dérouler la réunion du caucus de son parti. A cette occasion, 
M. Lévesque a obtenu un vote de confiance unanime des ministres et députés. 
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« « 

MOÏSE 
QUATRIÈME SUSPECT ARRÊTÉ 

Roch Thériault (à g.), leader d'une secte religieuse établie en Gaspésie, a comparu hier 
devant le coroner du district de New Carlisle, en compagnie du père et de la mère du petit 
Sébastien G i g u e r e , dont la mort suspecte fait actuellement l 'ob jet d'une enquête. La Sûreté du 
Québec a fait savoir qu'un quatrième témoin devait comparaître ce matin. page A 3 
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Le règlement de 
la Ville contre 
le raccolage 
est invalidé 

LA PRESSE, MONTRÉAL, VENDREDI 11 DÉCEMBRE 198 ? 

Le règlement adopte p a r le 
c o n s e i l m u n i c i p a l d e 

M o n t r é a l , le 26 m a i 1980, p o u r 
e n r a y e r le racolage m a n i f e s t e 
auquel se livraient des dizaines 
de pros t i tuées dans le périmètre 
plus ou moins immédia t de Pin 
tersection S a i n t - L a u r e n t - S t e -
Catherine, a é té d é c l a r é inval ide 
et ul t ra v i res des pouvoi rs de la 
mét ropole 

LEOPOLD LIZOTTE 

C'es t le juge G e r a l d J . R y a n , 
de la Cour supé r i eu re , qui a ren­
du ce t t e décision qui rend inopé­
rant l 'outil que l ' admin i s t r a t ion 
l oca l e a v a i t voulu d o n n e r à s e s 
a g e n t s p o u r s a u v e g a r d e r la 
mora l i t é , p r inc ipa lemen t d a n s 
les e n d r o i t s p u b l i c s Le j u g e 
R y a n , a p r è s a v o i r analysé les 
mult ip les a r g u m e n t s q u ' a v a i e n t 
invoque- Mes Michel F e r l a n d et 
Richard Cyr, les p r o c u r e u r s de 
Gladys May David et Risa Gold-
w a x , d e u x j e u n e s f e m m e s a p ­
p réhendées «à l 'act ion», en juin 
dern ie r , en est venu à la conclu­
sion que nos édiles a v a i e n t out re­
passé les pouvoirs qui leur sont 
consent is p a r la c h a r t e de la Vil­
le, et qu ' i l s ava ien t e m p i é t é s u r 
ceux du P a r l e m e n t f édé ra l , qui 
a, s e lon la c o n s t i t u t i o n , seu l 
c o m p é t e n c e p o u r d é f i n i r et 
«créer», a toutes fins utiles, des 
déli ts criminels. 

Or, dc^ 1972, O t t awa a dec ide 
que le v a g a b o n d a g e p a r une fille 
publ ique (ou p ros t i tuée ) , ou cou­
reuse de nuit n ' é ta i t plus un cri­
me . Depuis , c ependan t , le légis­
la teur , a r appe lé le m a g i s t r a t , a 
fait un c r i m e de la sollicitation 
p o u r f ins de p r o s t i t u t i o n , c e t t e 
loi d e v a n t t o u t e f o i s ê t r e i n t e r 
p rê t ée p a r la cour s u p r ê m e d'u­
ne façon que l'on p o u r r a i t quali­
fier de res t r ic t ive . Pu i squ 'on a 
d é c i d é q u e la p r o s t i t u é e , p o u r 
ê t r e d é c l a r é e c o u p a b l e , d e v a i t 
a v o i r e x e r c e des p r e s s i o n s in­
dues s u r le client raco lé . 

Le j u g e R y a n c o m m e n t e 
a lors : «Même si l ' au tor i té muni­
cipale n 'es t pas sa t i s fa i te de la 
r igueur de cet te législation telle 
q u e d é f i n i e et a p p l i q u é e p a r le 
plus haut t r ibunal du pay>>. je ne 
vois là a u c u n e jus t i f ica t ion juri­
d i q u e p o u r e l le de c r é e r u n e in 
fraction ou un c r i m e d 'une con­
duite que le P a r l e m e n t a implici­
t e m e n t r e c o n n u c o m m e l é g a l e 
ou l é g i t i m e , en a b r o g e a n t l ' an ­
cien a r t ic le 175. 

«En s o m m e , a j o u t e - t - i l , la 
n a t u r e et le c a r a c t è r e vé r i t ab les 
du règ lement 5464 d e m e u r e n t la 
r ég lemen ta t ion des p ros t i tuées 
d a n s l ' e x e r c i c e de l e u r m é t i e r 
qui n 'a pas é té défendu ni inter­
d i t p a r l ' a u t o r i t é c o m p é t e n t e . 
Soit le P a r l e m e n t . » 

Les a v o c a t s de la V i l l e , i nc i ­
d e m m e n t , ont invoque c e r t a i n s 
des a r g u m e n t s qui leur ava ien t 
fait emporter le m o r c e a u , il y a 
quelques a n n é e s , d a n s le cas de 
la loi an t iman i f s . Soit que ce rè­
g l e m e n t é t a i t n é c e s s a i r e p o u r 
fa i re face à une s i tuat ion locale 
except ionnel le . 

Mais le j u g e Ryan se dit d ' av is 
q u e si cet a r g u m e n t p o u v a i t 
avoir été a< opté, à c a u s e de l'a­
gitat ion sociale qui ava i t précé­
d e m m e n t secoué le Q u é b e c , e t 
plus particulièrement Mont réa l , 
on ne pouvait dire que la prosti­
tution const i tue un p rob l ème par­
t iculier à notre ville, pu isqu 'e l le 
e x i s t e d a n s t o u t e s les g r a n d e s 
villes du pays , et m ê m e du mon 
d e . D a n s le c a s de la p r e m i è r e 
p r évenue d o u t e s deux sont natu­
r e l l e m e n t a c q u i t t é e s p a r la 
m ê m e o c c a s i o n ) . e l l e a v a i t é t é 
a p p r é h e n d é e une p r e m i e r e fois 
a p r è s a v o i r é t é observée pen­
d a n t q u e l q u e s minutes a l o r s 
qu 'e l le aborda i t les h o m m e s , rue 
Saint Lau ren t , en leur a d r e s s a n t 
le rituel «Viens-tu?» 

Cinq j o u r s p lus t a r d , c e p e n ­
d a n t , on l ' a v a i t vue «monter» 
a v e c d e s h o m m e s q u ' e l l e a v a i t 
f a c i l e m e n t « h a r p o n n e s » , c e t t e 
fois, à l ' in tersect ion Clark et Ste-
Ca ther ine . 

L ' a u t r e j e u n e f e m m e . R i s a 
G o l d w a x . o p é r a i t p o u r sa p a r t 
des m a r c h e s ex t é r i eu re s de l 'hô­
tel M o n t - R o y a l , et e l l e a v a i t eu 
la d é v e i n e , a p r è s a v o i r r a t é un 
c l i e n t c iv i l , si Ton p e u t d i r e , de 
p r o p o s e r s e s c h a r m e s à d e u x 
p o l i c i e r s s a r i s un i fo rm* ' , q u i , 
a p r è s avoi r convenu de prof i ter 
d e c e qu ' e l l e leur offrait , au pr ix 
qu 'e l le exigeait,la me t ta ien t sous 
a r r ê t q u e l q u e s s e c o n d e s p lus 
t a r d . 

Il va s a n s d i r e que l'adminis­
tration munic ipa le p o u r r a ê t r e 
un peu « d é c o n t e n a n c é e » pa r ce 
j u g e m e n t , et d ' a u t a n t p lus q u e 
peu a v a n t son dépar t pour Lon­
d r e s , le m i n i s t r e de la J u s t i c e 
J e a n C h r é t i e n c o n s e i l l a i t a u x 
d i r i gean t s provinciaux de fai re 
c o m m e la Nouve l l e -Ecosse , s'ils 
voulaient »éradiguer>« la prosti­
tution chez eux. «Fai tes c o m m e 
la Nouvelle-Ecosse», leur a-t-il 
l ancé . 

Or la d é p ê c h e de la P r e s s e 
C a n a d i e n n e qui r e l a y a i t c e t t e 
nouvelle de la capi ta le canad ien ­
ne soulignait que . dans ce t t e pro 
v ince . on venait de r e m e t t r e en 
v igueur les r èg l emen t s munic i ­
paux cont re la prost i tu t ion! ! ! 

A moins que les consei ls muni­
c ipaux de la province de l 'Atlan­
t i q u e a ien t de s p o u v o i r s q u ' o n 
nie à D r a p e a u et à ses a ides , il y 
a v r a i m e n t de quoi y p e r d r e son 
latin. Ou ce qui peut en r e s t e r . 

Montréal en appel? 
Le p r é s i d e n t du C o m i t é 
Exécut i f de la ville de Mon­

t réa l , M. Yvon L a m a r r e , a refu­
sé de p r é c i s e r h i e r s o i r , l o r s de 
l ' a s s e m b l é e du Conseil , si la ville 
ava i t l ' intention d 'en a p p e l e r du 
j u g e m e n t ou j u g e G é r a l d J . 
Ryan de la Cour s u p é r i e u r e qui 
d é c l a r e i n v a l i d e e t i n c o n s t i t u ­
t i o n n e l , le r è g l e m e n t 5 H; l de la 
ville de Mont rea l , lequel interdi t 
de se t en i r dans un endroi t public 
aux fins de la prost i tut ion ou d'y 
abo rde r une personne à ces fins. 

In te r rogé a ce sujet p a r le con­
s e i l l e r du R C M , M. M i c h a e l 
Fa in s t a t , M. L a m a r r e a déc l a r é : 
«Je ne d i ra i pas s'il faut en appe-
ler de ce t t e décision, m a i s enco­
re r é c e m m e n t à T o r o n t o , l e s 
m a i r e s ont d e m a n d é à O t t a w a 
d ' a m e n d e r son code c r imine l en 
ce qui concerne la prosti tut ion.» 

M. L a m a r r e a a j o u t é q u e la 
v i l l e a l l a i t p o u r s u i v r e s e s dé­
m a r c h e s afin qu 'Ot t awa a m e n d e 
la loi . 

MÉTÉO 
AUJOURD'HUI M.n - 8 Max 3 

Généra lement nuageux et possibi l 

de quelques f locons . 
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Le meurtre de Mme Rochelle Pratte a évidemment couse un vif émoi dans la banque. Un médecin a même dû se rendre sur place 
pour traiter quelques employés er des clients secoués par un choc nerveux. 

L'assassinat de la jeune caissière 
a mènera-!-îî la BN a réévaluer la 
sécurité dans ses établissements? 

La mort d ' u n e c a i s s i è r e , 
Rachelle Pratte, â g é e d e 28 

a n s . a b a t t u e à bout por tan t p a r un 
bandi t a r m é , hier mat in , amène-
ra-t-elle !a direction de !a B a n q u e 
nationale du Canada à réévaluer 
la s é c u r i t é non s e u l e m e n t d a n s 
cette succursale du UlO ouest de 
la r u e S h e r b r o o k e , m a i s a u s s i 
d a n s l'ensemble de ses é t ab l i s se ­
ments ' / 

ANDRE CEDILOT 

Cette question venait a l 'espri t 
d e tou t le monde, h i e r , d a n s les 
couloir^ de la tour de la soc ié té de 
fiducie Crown Trus t , où fourmil­
l a i e n t policiers, journalistes, 
cl ients ainsi que parent.-- et amis 
des employés de la Banque nat io­
n a l e ou s ' es t déroulé le hold-up 
m e u r t r i e r . Ce la i t la n e u v i è m e 
fois depuis son ouve r tu re en 1977, 
e t la q u a t r i è m e fois au cours des 
h u i t d e r n i e r s m o i s , q u e d e s g u n ­
men a t t aqua i en t cet te inst i tut ion. 

Duran t l ' année fiscale se termi­
nant le 31 octobre d e r n i e r , p a s 
m o i n s de 12!) vols a m a i n a r m é e 
ont é t é commis dans les 753 suc­
cursales de la Banque na t iona le à 
t r a v e r s le p a y s , dont iïi:. son t s i ­
tuées au Québec. Les s t a t i s t i ques 
d é m o n t r e n t que 70 p o u r c e n t d e 
ces vols sont c o m m i s ici II impor­
te aussi de p r é c i s e r que la Banque 
na t iona le possède \2M pour cent 
d e s s u c c u r s a l e s d e s b a n q u e s à 
c h a r t e é t a b l i e s >ur le territoire 
québécois. 

Ce g r a n d nombre de succursa­
les p o u r r a i t e x p l i q u e r , s e lon le 
r e sponsab le du service de sécurité 
d e la Banque n a t i o n a l e du C a n a ­
d a , \ î . Claude Lorange, que cette 
inst i tut ion bancaire soil si souvent 
la c i b l e des m i l f a i t e u r s . Les r é ­
c e n t s coups de force au cours des­
q u e l s d e s policiers de la CUM et 
de Longueuil ont é té tués ava ien t 
auss i eu lieu d a n s des succu r sa l e s 
de ce t te institution. 

I n t e r r o g e pa r LA P R E S S E , M. 
Lorange a reconnu qu'il y a ni vi­
t re pare-balles, ni c a m e r a s pour 
f i l m e r les voleurs à l'oeuvre, ni 
même de ga rd ien à l'intérieur de 
la s u c c u r s a l e du 1110 She rb rooke 
ouest. «Sauf ces d e r n i e r s m o i s , 
l'incidence de la v iolence à ce t t e 
s u c c u r s a l e é ta i t cons idé rée com­
m e négl igeab le Le vol c o m m i s le 
15 m a i d e r n i e r é t a i t le p r e m i e r 
depuis 1979 et il n ' j avait j a m a i s 
eu d'incident g r a v e à l'intérieur 
m ê m e de r é t a b l i s s e m e n t a v a n t 
h i e r » , a expliqué le por te -parole 
de la Banque nationale, a jou tan t , 
en réponse a une question, que «la 
direct ion allait m a i n t e n a n t sû re ­
ment s e p e n c h e r s u r les p r o b l e 
mes particuliers que peut présen­
ter l'institution». 

Selon M. Lorange . les ques t ions 
de séc.urité font l ' ob j e t d'études 
i n d i v i d u e l l e s d a n s c h a c u n e d e s 
~;>:\ institutions à t r a v e r s le Cana­
da. «On tient sur tout compte , a-t-il 
dit. du q u a r t i e r où r é t a b l i s s e m e n t 
est situé et de son a i r e de s en ice> 
Il a auss i a d m i s , à la sui te de pres­
santes questions, qu' i l était d a n s 
les pol i t iques de la Banque nat io­
n a l e de verser d e s p r i m e s p o u r 
d e s a c t e s m é r i t o i r e s ou e n c o r e 
d 'offr i r des c o m p e n s a t i o n s moné­
t a i r e s a u x e m p l o y é s qui ont été 
v ic t imes de hold-up. «Chaque ca s 
est é tud ié an mér i t e» , a exp l iqué 
M. L o r a n g e . qui, c o m m e c ' e s t 
g é n é r a l e m e n t l'habitude des ban­
qu ie r s , ne paraissait pas in t é re s se 
à a b o r d e r ces su je ts bien p réc i s . 

Inv i té à p r éc i s e r si les c a s d ' ac ­
te m é r i t o i r e dont il a fait allusion 
pouvaien t se t r a d u i r e p a r e x e m ­
ple, p a r un e 171 ployé, à e m p ê c h e r 
un vol en ac t ionnan t le bouton d 'a ­
l a r m e , M. Lorange a s i m p l e m e n t 
d é c l a r e : «Il y a d e s c a s a u s s i 
n o m b r e u x que d ivers» , a jou tan t 
qu'il n ' a v a i t pas à fournir plus de 
préc is ions n ' a y a n t pas a f fa i re aux 
t r i b u n a u x , mais a u x j o u r n a u x . 

Il n 'en r e s t e pas moins , de l 'avis 
do p l u s i e u r s personnes i n t e r r o ­
g é e s , d e n t d e s c l i e n t s et d e s pa ­
ren t s d ' e m p l o y é s de la succu r sa l e 
où s'est déroulé le d r a m e h i e r 
mat in , que la direct ion de la Ban­
q u e n: ' i o n a l e ne m e t p a s a s s e z 
l ' accen t s u r la sécurité. «Je s e ra i s 
c u r i e u x de savoir le n o m b r e de 
hold-up qui ont e te c o m m i s depuis 

les sept ou huit de rn i e r s mois , ici 
m ê m e , et la b a n q u e n ' a r i en fa i t 
d e p r é v e n t i o n » , a r é v é l é à un re ­
po r t e r de rad io M. Rober t Berva l , 
d o n t l'épouse t r a v a i l l e a la s u c ­
c u r s a l e de la rue Sherbrooke de­
pu i s son o u v e r t u r e il y a q u a t r e 
a n s . «Tout ce que les dirigeants de 
la b a n q u e ont t r o u v é à d i r e a u x 
employés j u s q u ' à maintenant, à 
la sui te du m e u r t r e de la < aissiè-
r e . c ' e s t c a l m e z vous et p r e n e z 
une j o u r n é e off.» 

«Malg ré tous les vols qui ont é té 
p e r p é t r é s à cette s u c c u r s a l e , d e 
r e n c h é r i r M. Berva l , dont photo­
c o p i e d ' u n m e s s a g e p o r t a n t sa 
s i g n a t u r e est p a r v e n u en fin d e 
s o i r é e a LA PRESSE, qu'a d o n c 
f a n la BCN p o u r pallier à c e t t e 
m e n a c e g r a n d i s s a n t e ? R i e n d u 
t o u t . C o n t r a i r e m e n t a u x a n n é e s 
p r é c é d e n t e s ou elle fournissai t un 
g a r d e de s é c u r i t é à l ' app roche des 
Prêtes, c e t t e a n n é e il n 'y en ava i t 
p a s e n c o r e , m ê m e s'il en a u r a i t 
fallu un depuis long temps déjà . . .» 

A la in C o m t o i s a p o u r sa p a r t 
s o u l i g n é à LA PRESSE q u e la 
p r i n c i p a l e c r a i n t e de son a m i e , 
e m p l o y é e au m ê m e endroit depuis 
1 r o i s a n s . v e n a i t d e ce q u ' e l l e n e 
peut voir entrer les clients à l ' inté­
r i eur de l ' é t ab l i s semen t , la por te 
p r inc ipa le é t an t s i tuée à l ' a r r i è r e 
des ca i s se s , en pa ra l l è l e a celles-
ci. 

Il y ava i t une v ing ta ine de minu­
t e s à p e i n e que c e t t e B a n q u e na­
t ionale ava i t d é b u t é ses ac t iv i t és , 
h ie r m a t i n , lo rsqu 'un individu le 
v i sage recouver t d 'un bas de ny­
lon a fait i r rupt ion , bousculant un 

client j u s q u ' à le fa i re rouler au'se>l 
d a n s sa t rop g r a n d e hâ te de s'tip-
p r o c h e r d 'un t i ro i r -ca isse . Poin­
t a n t un revolver s o u s le nez de 
M m e Rache l le P r a t t e . il o rdonna 
a lors qu 'e l le lui r e m e t t e l ' a rgen t . 

L i t t é r a l e m e n t figée p a r l ' appa­
rition du band i t , la ca i s s i è r e , qui 
a v a i t é t é e m b a u c h é e , il y a t r o i s 
mois , a é té f ro idement t i rée d 'une 
b a l l e à la t ê t e . A g é e de 28 a n s , la 
j e u n e f e m m e a v a i t d é j à r e n d u 
l'âme à son a r r i v é e à l ' h ô p i t a l 
Royal Victor ia . El le devenai t ain­
si le p r e m i e r employé de b a n q u e 
depu i s au moins les dix d e r n i è r e s 
a n n é e s à t o m b e r sous les bal les de 
m a l f a i t e u r s . Mme P r a t t e habi ta i t 
Repentigny e t n ' a v a i t p a s d'e/tf-
fant. 

Le bandit, quan t à lui, est r epa r ­
ti les m a ; r . s v i d e s en c o m p a g n i e 
d ' u n complice qui l ' a t t e n d a i t à 
l'extérieur. Tous deux sont ensui­
te m o n t é s à b o r d d ' u n e c a m i o n 
n e t t e de c o u l e u r verte qu i a é t é 
retrouve» quelques ins tan ts plys 
t a r d a l'entrée de la b o u c h e d e 
m é t r o Pee!, rue de Maisonnouve . 
La police de la CUM n'a toutefo; 
pu é t a b l i r avec c e r t i t u d e >'ils 
a v a i e n t e m p r u n t é le m é t r o p o u r 
s'échapper. 

P l u s i e u r s t é m o i n s , d o n t un 
h o m m e d ' a f f a i r e s de Toronto yui 
péné t ra i t d a n s l ' immeub le ou s't 
t rouve la b a n q u e , ont pu apercé 
voir les suspects. L 'un d 'eux , pro­
b a b l e m e n t le m e u r t r i e r , a' m e n u 
enle vé sa c a g o u l e au moment d e 
sor t i r de la succursale b a n c a i r e , 
de sor te que la police possède un 

excellent signalement d e s d e u x 
homme-. 

Environ deux heu res plus t a rd , 
une autre succursale de la Banque 
nationale, cette fois située au 5$3j> 
chemin de la CôteSt-Luc, receva i t 
la v i s i t e d ' u n b a n d i t s o l i t a i r e . 
A r m é d ' u n revolver, c e l u i - c i ' a 
réuss i à s'emparer d ' une s o m m e 
d ' e n v i r o n $1.700. A u c u n coupde^ 
feu n 'a é té t i re . 

LES FÊTES À MONTRÉAL ET AU SAGU EN A Y-LAC-SAINT-JEAN 

Lessard refuse de rendre pu 
inanciers des comités 

Q U E B E C — M ê m e s i l e vé ­
r i f i c a t e u r g é n é r a l du Qué­

bec est g r a n d e m e n t en faveur du 
d é v o i l e m e n t pub l i c (el i m m é ­
diat ) de ces d o c u m e n t s , le minis­
t re r e sponsab le de la F ê t e nat io­
na le , M. Lucien Lessa rd , a ca té­
go r iquemen t refusé hier de ren­
d re publics les é t a t s f inanciers 
d e s c o m i t é s r é g i o n a u x de Mon­
t réa l et du S a g u e n a y - L a c Saint-
J e a n . Ces deux comi tés a c c u s e n t 
c h a c u n un de f i c i t de p l u s de 
$280,000. 

MICHEL GIRARD 

Son mot i f : «Le d e v o i r d e m a 
responsabilité, de ma charge», 
d ' expl iquer le min is t re , l ' empê­
c h e de dévoiler publiquement 
- > rapports comptables e t c e 
tant et a u s s i longtemps q u e le 
vér i f i ca t eu r généra l du Québec 
n ' a u r a pas t e r m i n é son enquê t e 
sur l ' o rganisa t ion de la d e r n i è r e 
f ê t e nationale d a n s les r é g i o n s 
de Montréa l et du S a g u e n a y - L a c 
Sa in t - Jean . r<t t r enquê te a é té 
o r d o n n é e p a r le conse i l d e s mi­
n i s t res du gouyernement Léves-
que dans le but de faire la lumiè­
re su r de p r é s u m é e s i r r égu la r i ­
t é s a d m i n i s t r a t i v e s et g e s t i o n 
douteuse 

H a r c e l é p a r les m e m b r e s de 
l ' o p p o s i t i o n l i b é r a l e qui a s s i s ­
t a ien t h ier 1 la «comparut ion» du 
m i n i s t r e du Loisir, de la Chasse 
et de la P è c h e devan t la c o m m i s 
sion des e n g a g e m e n t s f inanc ie rs 
por tan t su r la fête na t iona le du 
2\ juin de rn i e r , le m in i s t r e Les­
s a r d a a jou té que le dévo i l emen t 
de ces é t a t s f inanciers r i i q u e -
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r a i t de « j e t e r du d i s c r é d i t » s u r 
les p e r s o n n e s i m p l i q u é e s d a n s 
les d e u x c o m i t é s r é g i o n a u x en 
ques t ion . 

C ' e s t en o u t r e au n o m de 
« l ' in tégr i té de ces personnes» et 
de la «prudence» que le min i s t r e 
r e f u s e de rendre p u b l i c s ce s 
é t a t s f inanc iers a v a n t la fin de 
l ' enquê te du vérificateur géné­
ra l du Q u é b e c , c r a i g n a n t q u e 
l 'opposition l ibéra le et les jour­
nalistes f a s s e n t d e s 
«interprétations malve i l lan tes» 
au suje t des données f inancières 
t r a n s m i s e s d a n s ces documen t s 

Le v é r i f i c a t e u r g é n é r a l du 
Q u é b e c , M. R h e a l Châtelain, a 
dé jà d é c l a r é à LA P R E S S E que 
le d é v o i l e m e n t p u b l i c de c e s 
é t a t s financiers ne p o u v a i t en 
aucune m a n i è r e e n t r a v e r la 
b o n n e m a r c h e d e son e n q u ê t e 
su r l'administration de ces deux 
comi té s r ég ionaux . 

M. Châte la in croit personnel le­
ment que les é t a t s f inanciers de 
n ' i m p o r t e que l o r g a n i s m e s u b ­
vent ionné à m ê m e les fonds pu­
blics devra ien t ê t r e déposés pu­
bl iquement des qu'ils sont t e rmi ­
n é s et ce même si son b u r e a u 
fait une enquê t e . 

P a r m i les a r g u m e n t s q u ' a v a i t 
é v o q u e a LA P R E S S E le p o r t e -
paro le du min i s t r e Les sa rd , M. 
Rober t Desserres et le p rés iden t 
du comité o r g a n i s a t e u r de la 
f ê t e n a t i o n a l e , M. C l a u d e H i m -
heaul t , pour justifier leur refus 
de r e n d r e p u b l i c s c e s é t a t s fi­
n a n c i e r s , il y a v a i t ce lu i d e ne 
p a s v o u l o i r « n u i r e au d é r o u l e -
m c n t ' d e l'enquête du v é r i f i c a ­
t eu r généra l .» Au t re a rgunâ jn t 

Lucien Lessard 
é v o q u é p a r e u x : le m i n i s t r e e t 
M. H imbcau l t cr ient qu ' i ls n 'ont 
pas le m a n d a t de r e n d r e publ ics 
ces d o c u m e n t s ! 

D ' a u t r e p a r t le d é p u t é l ibéral 
M. J e a n - P i e r r e P a r a d i s a ver te ­
m e n t c r i t i qué ce t te décision du 
m i n i s t r e Les sa rd qui avai t pour­
t a n t p r o m i s de déposer a v a n t la 
fin du m o i s d ' o c t o b r e d e r n i e r 
l e s d i t s r a p p o r t s c o m p t a b l e s 
d e v a n t l 'Assemblée na t iona le . 

« M ê m e le p r e m i e r min i s t r e M. 
R e n é L é v e s q u e n o u s a v ^ i t fa i t 

c e t t e p r o m e s s e . » d ' a j o u t e r .\fl 
P a r a d i s . «De quo i a v e z - v o u s 
peur ' . ' A v e / v o u s d e s c h o s e s à 
c a c h e r ? » , a-t-ii dit . > 

P o u r leur p a r t , les dépu tés [u. 
b é r a u x Jean-Pierre Sa in t -Ongc 
e t M a x i r n i l i e n P o l l a c k se s o n t 
bu tés une fois de plus au refus du 
m i n i s t r e L e s s a r d de t e n i r urie 
e n q u ê t e publ ique su r la d e r n i è r e 
fête nationale. 

Le r a p p e l d e s s é v è r e s criCK 
ques fo rmulées pub l iquemen t à 
l 'endroi t de l'organisation de ia 
fêle na t iona le p a r d ive r ses per­
sonnal i tés (dont le min i s t r e B e r : 

nard Landry , l ' ex-prés ident dq 
P a r t i québécois Mont réa l -cen t re 
M a r c Lava l lée , l ' ex-prés idenl dii 
c o m i t é de M o n t r é a l et m e m b r e 
du conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n du 
c o m i t é o r g a n i s a t e u r de la f ê t e 
na t iona le . J ean -Miche l L a g a e é e ; 
le v i c e - p r é s i d e n t d e ce dernier* 
o r g a n i s m e , R a y m o n d B r é a r d ; 
e tc . ) n*a pas é b r a n l é le m i n i s t r e 
Lessa rd . Ces c r i t iques portaient* 
s u r le ga sp i l l age de fonds publics 
et d iverses déc is ions f inanc ières ' 
dou teuses . M. L e s s a r d pers i s te .à . 
c ro i r e que d a n s le nébuleux dos-, 
s i e r d e la f ê t e n a t i o n a l e il n ' y a. 

a u c u n e m a t i è r e à enquê te publi­
que . 

Le min i s t r e s 'es t contenté d 'a­
v o u e r qu ' i ln ' y a v a i t q u e que l ­
q u e s «e r r eu r s admin i s t r a t i ves» 
c o m m i s e s p a r l ' adminis t ra t ion ' 
du comité o r g a n i s a t e u r de la 
fête na t iona le . «On est s û r e m e n t ' 
pa s pour fa i re une enquê te publi­
q u e l à - d e s s u s et ça ne vaut-
m ê m e pas une e n q u ê t e du vérifi­
c a t e u r géné ra l du Québec», a-t-il 
p réc i sé . 

« 1 » 



1 

LA PRESSE, MONTRÉAL, VENDREDI î 1 DÉCEMBRE 1981 
l i a p r e s s e 

• A 3 

L'ENFANT DISPARU DE LA SECTE DE MOÏSE 

Le «gardien» du jeune Samuel 
Giguère est intercepté par la 
SQ dans la région de Québec 
«MOÏSE» ET 
LES PARENTS 
« RÉBECCA » 
ET « NATHAN » 
DEVANT LE 
CORONER 

NEW CARLISLE — La Sûre­
té du Québec a confirmé hier 

soir qu'un quatrième et important 
t é m o i n c o m p a r a î t r a ce mat in à 
New Carlisle devant le coroner du 
d i s t r i c t r e l a t i v e m e n t à la mort 
violente d'un enfant de trois ans, 
S a m u e l G i g u è r e , s u r v e n u e au 
début de l ' a n n é e au se in d'une 
secte religieuse dirigée par Roch 
Thériault, alias Moïse, qui séjour­
ne en forêt gaspésienne avec une 
poignée d'adeptes depuis mainte­
nant plus de deux ans. 

ANDRÉ PÉPIN 
onvuyc sfjcciu! dv LA PRESSE 

Ce t é m o i n , un h o m m e d'une 
trentaine d'années, a été intercep­
té h ier par la S û r e t é du Québec 
dans la région de la Vieille Capita­
le pour ê t r e i m m é d i a t e m e n t ra­
m e n é à N e w C a r l i s l e , où il doit 
comparaître devant le coroner et 
subir des examens médicaux qui 
d é t e r m i n e r o n t si oui ou non il a 
subi l'ablation de ses testicules au 
se in de la s e c t e , que lque t e m p s 

après le décès du jeune enfant. 
# 

Découverte macabre 
Les e n q u ê t e u r s de la SQ ont 

découvert au cours des dernières 
heures les o s s e m e n t s du j e u n e 
enfant près de la cabane de la sec­
te. Macabre découverte, selon les 
enquêteurs, puisque les restes de 
ce j e u n e b a m b i n l a i s s en t entre ­
voir que la mort résu l t era i t de 
graves sév ices corporels. Ces os­
sements sont actuel lement analv-
se s au c e n t r e m é d i c o - l é g a l de 
Montréa l . Les e x p e r t s devront 
auss i d é t e r m i n e r si le corps de 
S a m u e l G i g u è r e a é t é inc inéré 
après le d é c è s . Il est à sou l i gner 
que la mort de l'enfant n'a jamais 
§té signalée aux autorités compé­
tentes. 

Le t é m o i n qui c o m p a r a i t ce 
mat in d e v a n t le coroner Gi l les 
Gaules a été le gardien de l'enfant 
à la secte durant l 'absence de ses 
parents, Maryse Grenier. 27 ans, 
a l ias Rébecca, et Jacques Giguè­
re, 28 ans, al ias Nathan. 

Comparution 
Hier m a t i n , ce lu i qui se dit le 

prophè te du g r o u p e , Roch Thé­
riault, ainsi que la mère et le père 
de l'enfant ont comparu devant le 
coroner, qui a ordonné leur déten­
tion a New Carlisle pour le temps 
que durera l'enquête policière. M. 
Gaules a fixé au 18 décembre pro­
chain l'enquête publique dans cet­
te affaire. 

Moïse et le jeune couple étaient 
menottes et n'ont fait qu'écouter 
la d é c l a r a t i o n du coroner , h ier 
m a t i n . Ils por ta ient tous de lon­
gues tuniques. La mère, Maryse 
G r e n i e r , m o n t r a i t qu 'e l l e ava i t 

Roch Thériault, alias «Moïse», chef de la 
secte. 

Maryse Grenier, alias «Rebecca», la 
mère. photos Jean-Yves létourneou, LA PRESSE 
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Il y avait foule, hier, à New Carlisle, pour la comparution de Moïse et des parents du jeune 
Giguère, Jacques, alias Nathan, et Maryse Grenier, alias Rebecca. 

pleuré. Yeux rougis et tête basse, 
e l le a é c o u t é la d é c l a r a t i o n du 
coroner Gaules , jetant un regard 
furtif v e r s une foule de q u e l q u e 
200 p e r s o n n e s . Quant à son con­
joint et à Moï se , ils sont r e s t é s 
totalement impassibles . 

Les enfants 
Moïse a d e m a n d é , hier m a t i n , 

de sa ce l lu l e de la prison provin­
c i a l e , ce qu'i l a d v e n a i t des en­
fants de la commune , et les auto­
r i t é s l'ont r a s s u r é en lui d i sant 
qu ils étaient tous en sécurité. 

Un responsable de la protection 
de la jeunesse du district a confir­
m é à LA P R E S S E que cinq des 
sept e n f a n t s de la c o m m u n e 

avaient été placés en foyer nourri­
cier, alors que deux autres étaient 
sous observation à l'hôpital. Cinq 
de c e s sept e n f a n t s a p p a r t i e n ­
draient à Moïse, selon les déclara­
t ions fa i t e s j u s q u ' à m a i n t e n a n t 
aux po l i c i ers par les p r é v e n u s 
dans cette affaire. 

Les adeptes 
Au moment de l'arrestation de 

Roch Thér iau l t et du coup le Gi­
guère, sept autres adeptes outre 
les e n f a n t s , se t rouva ien t sur le 
Mont de l'Eternel, à Saint-Jogues. 
c o m t é de Bona v e n t u r e . Un hom­
m e et s ix f e m m e s y s é j o u r n e n t 
toujours, et refusent l 'accès à la 
m o n t a g n e à tout reporter qui ne 

t ient pas en main une autor i sa ­
tion du chef Roch Thériault. alias 
Moïse. 

L'enquête policière dans cette 
a f f a i r e a debute il y a plus d'un 
m o i s a lors que d e s a m i s et pa­
rents de la secte ont tenté de péné 
trer les l i eux pour se buter à la 
force physique des occupants. 

L'enquête du c o r o n e r G a u l e s 
tentera donc de mettre en lumière 
les activités de la secte que dirige 
depuis plusieurs mois le dénommé 
Roch T h é r i a u l t . L ' Ins t i tut de 
médecine légale du ministère de 
la J u s t i c e se l ivre e n t r e - t e m p s à 
des a n a l y s e s des o s s e m e n t s hu­
mains retrouvés à quelques pieds 
de la cabane qu'habite la commu­
ne religieuse. 

FILLETTE NOYÉE DANS LA PISCINE DES TERRASSES MOUSSEAU 

Les locataires imputent la noyade de 
Farah Lefebvre à l'incurie d u propria 

Visiblement en colère contre 
le propriétaire des Terrasses 

Mousseau de Longueuil, des loca­
t a i r e s sont v e n u s t é m o i g n e r de­
vant le coroner , hier , pour d ire 
que la mort de Earah L e f e b v r e , 
trois ans, trouvée noyée dans une 
p i s c i n e le 18 s e p t e m b r e dern ier , 
aurait pu être évitée si les admi­
n i s t r a t e u r s des é d i f i c e s à loge­
m e n t s a v a i e n t fait preuve d'une 

. plus g r a n d e v i g i l a n c e . Tous 
; avaient pressenti cet accident. 

MARTHA GAGNON 

Après avoir entendu ces locatai­
res qui ne m â c h a i e n t pas l eurs 
m o t s , e x p l i q u a n t à tour de rôle 
qu'à plusieurs reprises ils avaient 
i n s i s t é a u p r è s du propr i é ta i re 
pour qu'i l a m é l i o r e la s é c u r i t é 
autour de cette piscine inutilisée 
depuis deux ans. le coroner Mau­

r i c e Lanie l a d é c l a r é : «Dans le 
• cas présent, j e ne peux rendre un 

verdict de négl igence criminelle 
J ou de r e s p o n s a b i l i t é c r i m i n e l l e , 
; m a i s j e puis vous a s s u r e r que je 

ferai des r e c o m m a n d a t i o n s au 
! ministère de la Justice.» Le coro­

ner a expliqué qu'il ne voulait plus 
que des enfants meurent au fond 

photo Jean Goupil, LA PRESSE 
«Occupez-vous de vos 
enfants!» a lancé Mme 
Zikovski aux locataires. 

des piscines. Il a aussi ajouté qu'il 
n'était pas porté à croire le témoi­
gnage de Mme Jaros Lava Zikov-

•i 

ski, administratrice des Terras­
ses Mousseau. qui a aff irmé n'a­
voir j a m a i s reçu de p l a i n t e s des 
locataires concernant cette pisci­
ne d é s a f f e c t é e dans l a q u e l l e il y 
avait cinq pieds d'eau dans la par­
t ie la plus profonde . Cet te eau 
était verdâtre et sentait mauvais . 
La piscine était aussi remplie de 
détritus. Il n'y avait aucune toile 
protectrice ou autre matériau qui 
la recouvrait. Même si la clôture 
qui l'entourait était réglementaire, 
les témoignages des locataires et 
de certains inspecteurs du gouver­
n e m e n t et de la m u n i c i p a l i t é de 
Longueu i l ont d é m o n t r é que les 
g o n d s de la porte d ' e n t r é e ser­
v a i e n t d ' é c h e l l e aux e n f a n t s qui 
pouvaient avoir accès à la piscine 
grâce à ce moyen. 

M. Jean-Guy Roy, un plombier, 
qui hab i te aux T e r r a s s e s Mous­
s e a u , a r a c o n t é qu'en ju i l l e t 80, 
lui et son fi ls a v a i e n t porté se­
cours à un garçonnet qui était en 
train de se noyer dans cette pisci­
ne située entre les edif ices à loge­
ments . M. Roy a déclare qu'après 
cet accident, il avait semonce les 
a d m i n i s t r a t e u r s qui, s e lon lui, 
n'étalent guère préoccupés par le 

problème, et qu'il était ailé ensui­
te r e n c o n t r é la po l i ce de Lon­
gueuil. «Us m'ont dit qu'ils ne pou­
vaient rien faire pour régler cette 
situation.-* M. Roy a aff irme qu'il 
répétait sans ces se à Mme Zikov­
ski qu'il fallait faire quelque cho­
s e a v a n t qu'une c a t a s t r o p h e ne 
survienne. 

Quant a l ' a d m i n i s t r a t r i c e des 
é d i f i c e s à l o g e m e n t s qui sont si­
tués rue Desormeaux , elle a ren­
v o y é la ba l le aux p a r e n t s en dé­
clarant: «C'est à eux de surveiller 
leurs enfants.» Ce à quoi le coro­
ner a répondu. «La Cour suprême 
a déjà dit que les adultes devaient 
penser pour les enfants.» 

Un inspecteur du ministère du 
Travail a déclaré qu'il avait fait 
certaines recommandat ions pour 
que l'on se p e n c h e sur ce problè­
me des piscines désaf fec tées , et 
que l'on oblige les propriétaires à 
les remplir ou â les recouvrir afin 
d'assurer la sécurité du public. 

M. Sylvain Lefebvre. le père de 
la victime, un employe de la base 
militaire de Saint-Hubert, espère 
que la mort de sa fille ouvrira les 
yeux de ceux qui font les lois et les 
règ lements . 11 est possible que des 
poursuites civiles soient intentées. 

La CTCUM 
obtient un 
meilleur 
escompte 
qu'en 1981 
sur le carburant 

Feu importe laquelle des deux soumissions elle choisira, la 
Commission de transport de la Communauté urbaine de 

Montréal (CTCUM) recevra en 1981 un meil leur e scompte 
sur son carburant diesel Tout en reconnaissant le fait, le prési­
dent-directeur général Lawrence Hanigan écarte toute possibi­
lité d'annuler la dernière hausse de tarifs décrétée pour le 1er 
janvier 

Cette heureuse surprise, qui ne se rendra malheureusement 
pas jusqu'au porte-monnaie des usagers de la CTCUM. pro­
vient de l'appel d'offres public lancé par la Commission pour 
l'approvisionnement en essence diesel pour l'année 1982. Le 
premier fournisseur (lequel est incidemment le fournisseur ac­
tuel, selon le pdg) offre une escompte de volume de 6.5 cents le 
litre, et le deuxième une escompte de \A cents le litre. En com­
paraison, cette escompte était de l'ordre de 3.5 cents en 1981. Et 
quand on consomme 65 millions de litres par année, la diffé­
rence de trois cents est énorme puisqu'elle représente une éco­
nomie de $1.95 million pour la CTCUM. 

Mais on est loin de l'augmentation de taxes de $4.5 millions 
dont a écopé la CTCUM dans le sillage du dernier mini-budget 
Parizeau. Et c'est sur cet argument que s'appuie Hanigan pour 
affirmer qu'il serait impensable et impossible d'annuler l'aug­
mentation du prix de la carte mensuelle, m ê m e s'il se dit 
agréablement surpris par les offres soumises par les deux so­
ciétés pétrolières. 

En outre, précise le pdg de la CTCUM, la situation est fort 
complexe. D'une part, la taxe parizéenne s'applique sur ie prix 
du marché et non pas sur le prix coûtant, de sorte que la Com­
mission doit payer la taxe provinciale de 40 pour cent sur le 
prix de base et non sur ie prix après escompte (ie ministre 
Parizeau ne rate aucune occasion de renflouer ses coffres! ) . 

D'autre part, Hanigan précise que si l'offre du fournisseur 
actuel peut paraître, à première vue. plus alléchant^ que celle 
de son concurrent, le Service de l'approvisionnement devra les 
étudier sérieusement toutes les deux puisque dans le cas du 
fournisseur actuel, le prix de base est légèrement plus élevé 
que dans l'offre de son concurrent. Le Service de l'approvision­
nement devra donc faire des projections sur un prix moyen 
pour l'année (trois hausses sont prévues en 1982, soit le 1er jan­
vier, le 1er mars et le 1er novembre) avant d'arrêter sa déci­
sion finale. 

Pourquoi la carte mensuelle seulement? 
Puisque j 'avais l'occasion d'avoir Hanigan au bout de la 

ligne (pas de pèche, mais de téléphone), j'en ai profité pour lui 
demander pourquoi la hausse de tarifs se limitait à la carte 
mensuelle. 

Monsieur Hanigan explique la situation de la façon suivante. 
Lors de la hausse d'août dernier, le prix de la carte aurait dû 
grimper à $21, pour rester dans les normes de 30 pour cent de 
réduction préconisées par le gouvernement provincial, mais le 
pdg n'avait pu le faire pour des raisons qu'il ne veut pas divul­
guer, du moins pour ie moment. La décision de ne hausser que 
le prix de la carte mensuelle ne contribue donc qu'à rétablir la 
situation. 

La publicité d'Air Canada 
Je soulevais plus tôt cette semaine le cas de cette annonce 

publicitaire d'Air Canada, par laquelle ia société de la Cou­
ronne offrait des places vers la Floride à $145. Sur la foi des 
explications fournies par Air Canada, j'ai écrit le 8 décembre 
qu'il restait encore des places à ce tarif 

Or, me demande un lecteur, Gaétan Daoust, comment Air 
Canada peut-il faire une telle affirmation à ce moment quand 
un mois plus tôt (le 2 novembre pour être plus précis) . Ghislain 
Tremblay, représentant des relations avec îa clientèle chez Air 
Canada, lui affirmait le contraire? «Je m'empresse de répon­
dre, disait ia lettre de Tremblay, ù votre lettre du 29 octobre et 
suis désolé que la publicité parue dans LA P R E S S E du 24 oc­
tobre a été pour vous un inconvénient. Soyez assurés que le 
tarif à $145.00 n\Ha\t pas une erreur. — Depuis lors, toutes les 
places à ce tarif ont été vendues et regrettons que vous 
n'ayez pu en bénéficier.» Puis , suit la démarche que je repro­
chais aux porte parole d'Air Canada, soit une forme de vente 
sous pression à des tarifs plus é levés que ceux qu'on annonce: 
•Nous avons pour la Floride des tarifs avantageux des plus 
compétitifs et il nous fera plaisir de vous servir bientôt». 

A la lumière de cette lettre de Ghislain Tremblay, j e suis plus 
convaincu que jamais qu'Air Canada a commis une gaffe avec 
cette forme de publicité, et que la société n'a pas besoin de ces 
tactiques pour battre ses compétiteurs. 

Les marchands ambulants de la SAQ 
Un autre lecteur de cette chronique (cadre dans une entre­

prise importante) s'est dit offusqué d'avoir reçu la visite (sui­
vie d'une communication téléphonique) d'un représentant de la 
Société des alcools du Québec qui l'incitait à offrir des bou­
teilles de boissons alcoolisés à l'occasion des fêtes. 

Le porte-parole de la SAQ. Claude Marier, reconnaît que les 
gérants de succursale font occasionnellement ce travail . Inu­
tile d'insister sur le fait que cette démarche est aussi curieuse 
qu'inquiétante, même si ces marchands ambulants ne font pas 
nécessairement la promotion des produits-maison de ia SAQ. 

Une famille poursuit 
le SWAT et la CUM 
pour $100,000 

Le SWAT montréalais est 
poursuiv i pour près de 

$100.000 par une famil le de la rue 
Pabre chez qui l e s po l i c i ers fai­
saient une intervention qualifiée 
d'illégale ei d'abusive, le 17 juin 
dernier. 

MARIO ROT 

L'action logée en Cour supérieu­
re par les sept m e m b r e s de la 
famil le de Claude Boyer est diri­
gée à la fois contre la Communau­
té urba ine de Montrea l et l 'offi­
c i e r de po l i ce Henri M a r c h e s -
sault, et elle revendique la s o m m e 
e x a c t e de $95,700; les m o t i f s de 
cette réclamation vont de l'arres­
ta t ion i l l é g a l e à l'atteinte à la 
r éputa t ion , en p a s s a n t par les 
dégâts matériels , le vol et les bles­
sures corporelles. 

Les r e q u é r a n t s a f f i rment n'a­
vo ir aucun p a s s e j u d i c i a i r e ; i ls 
d e m e u r e n t d e p u i s L'O ans â la 
m ê m e adresse, et précisent être 
connus c o m m e «de bons citoyens 
et d'honnêtes gens». 

Ce qu'ils racontent, c'est que !e 
17 juin, â cinq heures 30 du matin, 
trois ou quatre policiers (dont cer­

ta ins du groupe d ' i n t e r v e n t i o n 
tactique) défonçaient la porte du 
5068, rue F a b r e , e x h i b a i e n t d e s 
armes à feu et projetaient Claude 
Boyer sur le sol. Les autres occu­
pan t s du logis étaient s o m m é s de 
s ' ident i f i er et de s ' h a b i l l e r , l 'é­
pouse de M. Boyer et ses deux fil­
les d e v a n t le f a i re sous « les re ­
g a r d s i n t é r e s s é s de c e s m e s ­
sieurs, gardiens de la moral i té et 
de l 'ordre publ ic» , p r é c i s e la re­
quê te . Les p o l i c i e r s n ' a u r a i e n t 
a lors ni donné d ' e x p l i c a t i o n s , ni 
exhibé de mandats d'amener. 

Un d e s e n f a n t s de la f a m i l l e , 
Réjean, aurait é té injurié et bru­
talisé, des menottes uti l isées no­
tamment à l'égard de sa soeur de 
17 a n s , L inda , et tout le g r o u p e 
finalement conduit vers les véhi­
cules de police au vu et su de tout 
le voisinage ««pour le moins stupé­
fait», precise-t-on. 

À neuf h e u r e s du m a t i n , i l s 
é t a i e n t r e l â c h é s s a n s a v o i r é t é 
interrogés, mais pour retrouver 
leur domicile d a n s un é t a t q u ' i l s 
qualifient de «.cauchemardesque.» 

Des pièces de monnaie avaient 
é t é v o l é e s , l ' i m m e u b l e b r i s é , le 
lofljjs fouillé et s a c c a g é . 
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LES LIBÉRAUX DEMEURENT INSATISFAITS 
DES EXPLICATIONS DE BÉDARD 

a pas eu de 
films pornos tournés 
à l'Assemblée nationale 

QVEBJEJC — «L'enquête de la 
Sûreté du Québec révèle clai­

rement que les allegations de fa­
brication, de production, dt tour­
nage de films pornographiques à 
l 'Assemblée nationale, sont sans 
aucun fondement.» 

G I L L E S G A U T H I E R 
(de notre bureau de Québec) 

C'est ce qu'a déclaré hier en 
Chambre le ministre de la Just ice 
et P r o c u r e u r g é n é r a l . Mare-
André Dédard, qui a ajoute qu'en 
«termes clairs, il n'y a jamais eu 
de telles scènes et toutes les allé­
gations qui ont été colportées à cet 
égard sont conséquemment non 
seulement injustifiées, mais enco­
re, pourrais-je dire, irresponsa­
bles et préjudiciables 

Le m in i s t r e ava i t auparavant 
a f f i rme que " toutes les alléga­
tions de tournages et de produc­
tions reposaient dans cette affaire 
sur les dires de deux individus qui 
ont d 'ailleurs déclaré ne pas avoir 
été témoin des événements qu'ils 
prétendaient dénoncer». II avait 
également fa if savoir que 75 per­
sonnes avaient été i n t e r rogées 
par la SQ. 

L ' e nquê t e pol ic ière a p a r ail­
leurs re \ élé qu'il \ avai t eu en 
trois occasions, entre août 1978 et 
septembre 1979, un visionnement 
par des employés de la télédiffu­
sion des débats «en cercle t r è s 

restreint»» de c a s s e t t e s 
«prétendument erotiques», préen­
registrées et apportées de l'exté­
rieur, sur un appareil loue à l'As­
semblée nationale par la compa­
gnie Auvinic, qui était à l 'époque 
r e sponsab l e de la té lédiffusion. 
Une copie d 'une des c a s s e t t e s a 
été faite 

«Je dois souligner, de d i re le 

ministre, que le visionnement en 
p r ivé de fi lms ou de c a s s e t t e s , 
fussent-elles même erotiques ou 
o b s c è n e s , ne cons t i tue pas une 
infraction criminelle aux termes 
du Code criminel du Canada.» 

M. Redard a également livré les 
r é s u l t a t s de l ' enquê te pol ic ière 
su r t rois a u t r e s volets de ce t te 
«affaire», soit la disparition d'é­
qu ipemen t de télédiffusion des 
d é b a t s , l ' e n r e g i s t r e m e n t de 
commerciaux privés à l'Assem­
blée n a t i o n a l e et l ' e n t r a v e à la 
justice. 

Ce ne sont pas 1.200 c a s s e t t e s 
qui sont disparues, mais bien 318, 
dont 132 potir l 'enregistrement de 
l ' image et I8t> pour le son. 

M Bédard a fait r emarquer que 
la disparition de moins de 2 p .c . 
d e s 23.100 c a s s e t t e s qui ont é té 
a che t ée s depu i s le début const i ­
tua i t en fait un v é r i t a b l e tour de 
force étant donne que ces casset­
tes sont envoyées notamment aux 
postes de r ad io et telév. Ision qui 
veulent une copie de l 'enregistre 
ment des débats et. d 'aut re part , 
qu'aucun sys tème de contrôle et 
ficace n'a été instaure avant août 
1080. 

L'enquête a su r un a u t r e point 
mis en lumière le fait que le mon­
tage de t ro is c o m m e r c i a u x a é té 
effectué à l'Assemblée nationale, 
deux en septembre 1979 et un le 10 
août 1980. Cependant, les appa ­
rei ls su r lesquels ces ope ra t i ons 

ont été effectuées en l!)7î) n 'appar­
tenaient pas alors a l'Assemblée 
na t iona l e m a i s a la c o m p a g n i e 
Auvinic, qui fourn issa i t a l 'épo­
que, en vertu d 'un con t ra t s igne 
en octobre IU78 l 'équipement et le 
personnel pour la télédiffusion. Ce 
contrat a pris lin le ii août 11)80 et. 
alors que l 'Assemblée nationale 
exerçait le 19 août son option d'a­

chat de l 'équipement, le troisième 
montage a été effectué pendant la 
période de «flottement» entre les 
deux, soit le 10 du m ê m e mois. 

Le ministre ajoute qu'il n'exis­
ta i t a u c u n e c l ause d ' e x c l u s i v i t é 
e n t r e l ' A s s e m b l é e n a t i o n a l e et 
l 'entreprise quant à la location de 
l 'équipement, qu 'aucune casset te 
de l 'Assemblée nationale n 'avai t 
é t é e m p o r t é e , que la m a t i è r e 
p r e m i è r e u t i l i sée p r o v e n a i t de 
l 'extérieur et que ces montages, 
principalement effectués par un 
e m p l o y é d 'Auvin ic , a v a i e n t é té 
a u t o r i s é s pa r le d i r e c t e u r de la 
télédiffusion des débats et par le 
vice-président de la compagnie. 

Quatr ième point: le (> novembre 
dernier, le directeur des médias à 
l ' A s s e m b l é e n a t i o n a l e . André 
Lavoie, signait une directive inter­
d i san t aux employes de p a r l e r 
aux enquêteurs sans son autorisa­
tion. M. Bédard a dit hier que cet­
te d i r e c t i v e p rovena i t d ' u n e de­
mande du directeur du personnel, 
Mario Trudel, de voir à s 'assurer 
que , m a l g r é les e n q u ê t e s , le dé­
rou lemen t n o r m a l des t r a v a u x 
so i t m a i n t e n u . Wl s e m b l e donc 
évident, d 'ajouter le ministre , que 
l 'efficacité était le seul but de cet­
te directive et qu'en aucun temps 
l'intention d'André Lavoie n 'était 
d ' en t raver le cours de la justice.» 

Le d é p u t e l ibéral de Por tneuf , 
Michel Page , qui avait fait état à 
l ' A s s e m b l é e na t i ona l e le 12 no­
v e m b r e des r u m e u r s r e l a t i v e s 
aux films pornographiques, a dé­
claré hier en conférence de presse 
après la réponse de Rédard qu'il 
<'est evident qu'un doute demeu­
re.- à ce sujet. 

Selon lui, le ministre admet que 
deux personnes ont prétendu qu'il 
y a eu t o u r n a g e de f i lms porno­
graphiques a l 'Assemblée natio­
nale et sa déclaration permet de 
p r é s u m e r que leur t é m o i g n a g e 
n'a pu être corroboré. 

«L'absence de corroboration, de 
d i r e Page, ne fait q u ' e m p ê c h e r 
des accusations criminelles et j e 
m ' é t o n n e que le m i n i s t r e a i t pu 
a f f i r m e r que , m a l g r é le t émoi ­
gnage de ces deux personnes, les 
allégations sont sans aucun fonde­
ment . Même non corroborées, les 
deux personnes ont, semble-t-il, 
témoigné dans le sens contraire.» 

Le député a également soutenu 
que ses allégations sur les quat re 
points qui ont fait l'objet de l'en­
quête policière «sont confirmées 
en part ie ou en tout». 

Quant au l e a d e r du g o u v e r n e ­
men t , C laude C h a r r o n , il boude 
toujours les journalistes de la tri­
bune de la presse de l 'Assemblée 
n a t i o n a l e Son chef de c a b i n e t , 
P i e r r e S i m a r d , ne? r e t o u r n e pas 
quant à lui les appels. Marc-André Bédard Photothèque LA PRESSE 

Vaillancourt se réjouit 
Q U E B E C — Le p r é s i d e n t de 
l 'Assemblée nationale, Clau­

de Va i l l ancou r t , se re jou i t de ce 
que l 'enquête de la Sûreté du Qué­
bec ait permis de rétablir la répu­
ta t ion du P a r l e m e n t q u é b é c o i s . 
Mais il s réserve le droit, «si ça ne 
sort pas bien dans les journaux», 

LOUIS FALARDEAU 
de notre bureau de Québec 

de rétablir l ' intégrité de l 'Assem­
blée nationale comme institution 
au moyen d ' u n e d é c l a r a t i o n ou 
d'une conférence de presse. 

Il ne s 'est ime par ailleurs aucu­
n e m e n t r e s p o n s a b l e de la t r è s 
l a r g e diffusion de ce qu ' i l faut 
m a i n t e n a n t c o n s i d é r e r c o m m e 
des r u m e u r s sans f o n d e m e n t s , 
m ê m e s'il a e f f e c t i v e m e n t é t é le 
premier à les accrédi ter publique­
ment . 

Dans une entrevue téléphonique 
a v e c LA P R E S S E . M. Vail lan­
cou r t r econna î t q u ' a v a n t m ê m e 
l ' i n t e rven t ion du whip l ibera l 
Michel P a g e à l 'As semblée , il 
ava i t a c c o r d é une entrevue à ce 
sujet dans laquelle il disait à peu 
p r è s qu ' i l y ava i t t e l l emen t de 
fumée, qu'il devait bien y avoir un 
feu, petit ou grand. 

Mais il l a i t va lo i r qu ' i l répon­
dait alors aux questions d'un jour­
naliste qui avait appris, il ne sait 
comment , qu'il avait demandé au 
procureur général de faire enquê­
te à ce sujet. «La lettre à Bédard, 
di t- i l , j e ne l ' ava i s pas éc r i t e de 
g a i e t é de coeur m a i s p a r c e que 
j ' a v a i s de bonnes raisons de croi­
re qu'il s 'était passe quelque cho­
se de grave et que je ne disposais 
pas des moyens de faire l 'enquête. 
J ' a i bien fait mon travail et je me 
sens bien dans ma peau.» 

P e r s o n n e l l e m e n t , poursui t le 
président, j e n'ai j a m a i s parié de 
films pornos mais «d'utilisa'fion a 
d 'aut res fins de l 'équipement de 
l 'Assemblée nationale». C'est en 
répondant aux questions du jour 
na l i s t e que j ' a i dit que les ru­
meurs portaient là-dessus. 

Celui qui était président de l'As­
semblée nationale au moment où 
les é v é n e m e n t s en quest ion 
étaient cerises s 'être produits, le 
ministre Clément Richard, était 
p a r t i c u l i è r e m e n t heu reux d< s 
résultats de l 'enquête. Il n'a pas 
caché que toutes les rumeurs qui 
ont été véhiculées par les médias 
l ' ava ien t mis dans une position 
difficile, d 'autant plus, a-t-ilhote, 
que son successeur avait bien pris 
soin de préciser que le tout v'e:taiH 
p a s s é avan t son e n t r é e en fonc­
tion! 

SELON JEAN-PIERRE CHARBONNEAU A son tour, 
le caucus du PQ Les sondages internes du P© 
appuie Lévesque contredisent celui de Gallup 
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Q U E B E C — Le caucus des 
députés du Par t i québécois 

s 'es t e n g a g e , h ier , non seule­
ment à fa i re s iennes les 
«posit ions fondamentales.» de 
leur chef, mais en plus à les dé­
fendre tant auprès des instances 
du parti qu 'auprès de la popula­
tion en général. 

Pa r un evident souci de mani­
fes te r c l a i r e m e n t leur dés i r de 
g a r d e r M. Lévesque à la prés i ­
dence du p a r t i , les dépu té s ont 
signé une résolution par laquelle 
ils s ' e n g a g e n t a «redonner un 

PIERRE VINCENT 
de notre buroau de Quebec 

sens et un contenu à la notion 
d'association économique avec 
le reste du Canada» et à 
« s ' a s s u r e r que I access ion a la 
s o u v e r a i n e t é se fera à la su i te 
d'un vote majori ta ire de la popu­
lation». 

Ces deux engagements ne con­
stituent pas une reddition Incon­
ditionnelle face au chef, nous 
prie-t-on de croire, mais ««un ré­
t a b l i s s e m e n t du v ra i sens de la 
volonté de la base». 

C 'es t le whip du PQ. M. Guy 
Chevrette, qui a fait part de cet­
te décis ion p r i s e au caucus 
d'hier après-midi, précisant que 
tous les députés, à l'exception de 
s ix , a v a i e n t s igné ce t ex te . Les 
six signatures manquantes sont 
celles d'Yves Bérubé («qui a dû 
q u i t t e r le c a u c u s a v a n t que la 
pétition ne circule, mais qui s'é­
ta i t dé j à dit d ' a c c o r d avec la 
proposition»), de Claude Morin 
(en mission off iciel le en Afri­
q u e ) , de Cami l l e Laur in («qui 
e s t en vo i tu re en d i rec t ion de 
Québec , en ce m o m e n t » ) , de 
Pierre Marois. de Pierre DeBel-
lefeuille (ces deux derniers sont 

| retenus chez eux par la maladie) 
et de Guy Bisaiilon. 

Dan* le cas de Guy Bisai i lon, 
le seul des six dont on n'esf pas 
absolument certain qu'il aurait 
endossé cet e n g a g e m e n t , Guy 
Chevrette a candidement avoué 
qu'il n ' a v a i t p a s pu le j o ind re . 
M. Bisaiilon était pourtant à son 
b u r e a u du P a r l e m e n t , à quel­
ques pas du lieu du caucus, hier; 
il s ' e s t toutefo is re fusé à tout 
commenta i re , môme s'il n'igno­
re p a s que son s i l ence en fai t le 
seul d é p u t é h ne p a s supp l i e r 
René L é v e s q u e de r e s t e r à son 
poste. 

P l u s tôt d a n s la j o u r n é e , en 

réponse à une question du libéral 
Michel Gratton à l 'Assemblée 
nationale. M Lévesque a recon­
nu que «les d i f f icul tés que t ra ­
v e r s e a c t u e l l e m e n t la socié té 
québécoise»» ne sont pas tout à 
fait é t rangères à son goût de tout 
l âche r . M. Gra t t on lui avai t 
d e m a n d é si ce qui l ' a m è n e à 
songer à d é m i s s i o n n e r au­
jourd'hui n'est pas relié «a l'af­
faiblissement sans précédent du 
Québec au plan constitutionnel, 
à la situation catastrophique du 
Québec s u r le plan f inanc ier , 
bref, à un cons ta t d ' échec la­
mentable après cinq ans de gou­
vernement»? 

Au cours de sa rencontre avec 
la p r e s s e , M. C h e v r e t t e , qui a 
signalé au passage que «le con­
grès n'est pas infaillible», a con­
fie que «les députés ont compris 
que M L é v e s q u e ne p l a i s a n t e 
pas quand il parle de démission­
ner, qu'il est plus que sérieux et 
qu'il ne badine surtout pas avec 
ça». D'où cet appui non équivo­
que au chef. 

«Le seul q u h s ' e s t un peu fait | 
t i rer l'oreille pour signer, a ra­
conté le whip péqulste, c'est Jé­
rôme Proulx, qui avait quelques 
r é t i c e n c e s a r é t a b l i r la notion 
«d'association» compte tenu que 
les pol i t ic iens du C a n a d a sont 
tous venus, lors du référendum, 
dire qu'ils ne voulaient pas d'as­
sociation. Mais, après clarifica­
tion e n t r e nous , il a a c c e p t é de 
signer.» 

Donc, tous ceux qui se trou­
va i en t à ce c a u c u s ont s igné , y 
compris Louise Harel, qui était 
p o u r t a n t , le week-end d e r n i e r , 
p a r m i les c o n g r e s s i s t e s se ré­
j o u i s s a n t le plus des nouvel les 
orientations du parti . L'exécutif 
de sa c i rconsc r ip t ion ! 
( M a i s o n n e u v e ) fa i sa i t , d 'a i l ­
l e u r s , p a r v e n i r un m e s s a g e à 
R e n é L é v e s q u e dans lequel on 
reconnaît «qu'il est encore possi-l 
blc de discuter du concept d'as­
soc ia t ion é c o n o m i q u e e n t r e le 
Canada et un Québec souverain» 
et dans lequel on se dit «prêt à 
réexaminer le mode d'accession'; 
démocrat ique à l ' indépendance 
du Québec». 

i 

Selon d e s s o u r c e s p roches de 
M. L é v e s q u e , le chef du PQ de­
vrait faire cesser le suspense, au 
suje t de sa poss ib le démis s ion , 
dimanche prochain, après avoir 
rencontré ses collègues du Con­
seil exécutif du part i . 

Q U E B E C - 5 7 . : } % des Qué­
bécois f r a n c o p h o n e s es t i ­

ment que René L é v e s q u e a eu 
raison de ne pas signer l'entente 
des dix p r e m i e r s m i n i s t r e s su r 
la Cons t i tu t ion , le 5 n o v e m b r e 
dernier, à Ottawa. 

Telle est l 'une des conclusions 
à laquelle arrivent les sondeurs 

PIERRE VINCENT 
de notre bureau de Québec 

du Parti québécois, après avoir 
interviewe 794 Québécois franco­
phones à la fin du mois de no­
vembre. 

Ce r é su l t a t en c o n t r e d i t un 
autre , que pTîbliait LA PRESSE 
d a n s son édit ion d ' h i e r , et qui 
révélait que U\% des Québécois 
d é s a p p r o u v e n t le point de vue 
soutenu par René Lévesque, lors 
des dernières négociations cons­
titutionnelles. 

C'est d 'ai l leurs après la lectu­
re des r é s u l t a t s du s o n d a g e de 
l ' Ins t i tu t c a n a d i e n d 'opin ion 
pub l ique que le g o u v e r n e m e n t 
p é q u i s t e . p a r l ' e n t r e m i s e de 
J e a n - P i e r r e C h a r b o n n e a u . a 
décidé de rendre publics les ré­
sultats d'un de ses sondages in­
ternes. 

En sa qualité de m e m b r e d'un 
comi t é m a n d a t é p a r le Consei l 
exécutif pour analyser l'évolu­
tion de l 'option péqu i s t e d a n s 
l'opinion publique, J ean -P ie r r e 
Charbonneau fait valoir que les 
s o n d a g e s i n t e r n e s du P Q ref lè ­
tent mieux la réalité que celui de 
l 'I.C.O.P. Pa rce qu'ils sont faits 
auprès d 'échantil lonnages consi­
d é r a b l e s de la popula t ion 
(«toujours entre 800 et 1000 per­
sonnes») et parce qu'ils ne con­
fondent pas f r ancophones et 
anglophones. «L'I.C.O.P. a réali­
sé son sondage auprès de seule­
ment 290 personnes au Québec et 
n'a pas tenu compte des franco­
phones et des anglophones», fait 
observer Charbonneau, qui ajou­
te: 

«Jusqu'à maintenant , nos son­
dages ne nous ont j a m a i s trom­
pés, ils concordent toujours avec 
ceux de la t rès respectée maison 
Hami l ton - P i n a r d . . . I ls nous 
avaient prédit notre défaite réfé­
rendaire , c'est tout vous dire! 

«Et , depu i s s e p t e m b r e 1980, 
les sept sondages que nous avons 
effectués, y compris le dernier , 
nous ind iquen t c l a i r e m e n t que 
les Québécois francophones ap­

prouvent très majori tairement 
notre position constitutionnelle. 
P a r exemple , à la ques t ion 
«Êtes-VOUS d 'accord ou pas que 
le r a p a t r i e m e n t de la Const i tu­
tion se fasse sans le consente­
m e n t du Québec?» , 75% des 
Québécois francophones répon­
dent «pas d ' a c c o r d - , et c e t t e 
tendance se maintient ainsi de­
puis des mois.» 

Le d e r n i e r sondage du PQ, 
effectué à la fin du mois dernier, 
a u p r è s de 794 f r ancophones . 

d a n s le c a d r e d ' une e n t e r v i e w 
téléphonique d'une vingtaine de! 

m i n u t e s , posait e n t r e a u t r e s ! 
.questions: «Lors de la dernière';; 
conférence constitutionnelle, loi 
gouvernement du Quebec a-t-il 
eu ra i son de ne pas s igner l 'en­
tente intervenue entre le gouver­
nement fédéral et les gouverne­
ments des aut res provinces?» 

Réponses: 57,3% des intervie-| 
wés d i sen t «oui»; 20 .1% disent 
«non»: 20,7% se disent indécis; 
et 1,5% refusent de repondre. 

Reproches à «LA PRESSE» 
Le Comi té des sondages de 
l'Association canadienne de 

sociologie et an th ropo log ie de 
langue française et de la Société 
québéco i se de sc iences politi-

1 ques a r e p r o c h é à LA P R E S S E 
sa présentation, hier, d'un son­
dage de l ' Ins t i tu t c a n a d i e n de 
l 'opinion pub l ique . Selon cet 
o r g a n i s m e , la j ux t apos i t i on , 
dans cet a r t i c l e , de l ' a t t i t ude 
adoptée par le premier ministre 

Lévesque lors des d i scuss ions 
constitutionnelles et des conclu­
sions du récent congrès du Part i 
québécois, déformait le sens po­
litique des réusl tats du sondage. 

De plus, le comité soutient que 
la méthodologie même du sonda­
ge et la faiblesse de l'échantillon 
rendaient les résultats très dis­
c u t a b l e s et ne j u s t i f i a i en t pas 
l ' i m p o r t a n c e que le j o u r n a l a 
jugé bon de lui accorder. 

La Cour d'appel entendra 
le 15 mars la requête du 
Québec sur son droit de veto 

C'est le 15 mars que la Cour 
d'appel du Québec entendra 

la requête du gouvernement pro­
vincial qui veut obtenir de ce tri­
bunal son opinion sur le droit de 
veto qu'il a pu avoir ou qu'il pour­
rait encore exercer contre les 
modif ications à la constitution 
canadienne déjà déposées à Lon­
dres par le ministre de la justice 
Jean Chrétien. 

LEOPOLD LIZOTTE 

C'est ce que le juge en chef 
Marcel Crète a décidé, hier, avec 
l'assentiment des deux principa­
les parties au litige, soit le gouver­
nement du Québec et celui d'Otta­
wa. A cette réunion préliminaire, 

le gouvernement québécois était 
représenté par Mes Lucien Bou­
chard et Jean-K. Samson, cepen­
dant que le gouvernement fédéral 
avait délégué Mes Michel Robert 
et Reynold Langlois pour établir 
le calendrier des démarches à fai­
re, au cours des prochaines se­
maines. 

Il a toutefois été accepté qu'il 
pourrait y avoir d'autres interve­
nants: d'autres gouvernements 
provinciaux, bien sûr, de m ô m e 
que certains groupes spécifique­
ment intéressés à présenter leur 
point de vue. Ces groupes ou orga­
nismes devront toutefois manifes­
ter leur intention de se faire en­
tendre le 5 janvier , à lOh, en 

chambre 17.09 du Palais de Justi­
ce . Cinq j o u r s plus t a rd , la cour 
d é c i d e r a qui p o u r r a ef fec t ive­
ment prendre une part activé au 
débat . 

Celui-ci se fera tout à ' a b o r d 
sous la f o r m e de m é m o i r e s , e t , 
pour sa p a r t , le Québec a i m m é ­
diatement signifié que ses argu­
ments écri ts seront déposés le 1er 
février prochain. Ceux du procu-

1 r e u r g é n é r a l du C a n a d a et des 
autres intervenants devront, pour 
leur part , ê t re produits le ou avant 
le 1er m a r s . Quant aux t émoins 
que l'on p o u r r a convoquer et in­
t e r r o g e r , on a convenu qu ' i l s 
pourraient comprendre plus qu'u­
ne catégorie d 'experts . On n 'aura 

vraisemblablement pas à se limi­
t e r aux cons t i t u t i onna l i s t e s . On 
p o u r r a é g a l e m e n t p r é s e n t e r , 
semble-t-il, les opinions d'histo-

j riens, de politicologues et de juris-
I tes, évidemment . 

Quant à la question posée, c'est 
évidemment celle contenue dans 
le décret officiel entériné par l'As­
semblée nationale pour permet t re 
ce «renvoi» au plus haut tribunal 
de la province, puis, subséquem-

I m e n t , à la Cour s u p r ê m e . La 
question est ainsi formulée: 

• «Le c o n s e n t e m e n t du Québec 
Iest-Il, p a r conven t ion , cons t i tu-
I tionnellement nécessaire à l'adop­
tion, pa r le Séna t et la C h a m b r e 
des c o m m u n e s du C a n a d a d ' une 
résolution ayant pour objet de fai­
re modifier la Constitution cana­
dienne de façon h porter atteinte: 
1) à l ' a u t o r i t é l ég i s l a t ive de la 
Législature ou du gouvernement 
du Québec en vertu de la Constitu­
tion c a n a d i e n n e ; 2) au s t a t u t ou 
rôle de la l é g i s l a t u r e ou du gou­
v e r n e m e n t du Québec au sein de 
la fédération canadienne. 

Et l'objection du Québec rend 
elle l'adoption d'une telle résolu­
tion incons t i tu t ionne l l e au sens 
conventionnel?» 
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Flanqué des deux astronautes de Columbia, Joe Engle (à gauche) et Dick Truly, en visite à 
Otta wa, le premier ministre Trudeau examine une réplique du bras électronique mis à l'essai 
lors du dernier vol de la navette spatiale américaine. téléphoto PC 

Trudeau souligne le sens 
de l'aventure et du courage 
des astronautes américains 

O T T W A ( P C ) — Venus au 
Canada en tournée de bonne 

volonté pour six jours, les astro­
nautes américains Joe Engei et 
Dick T r u l y ont été reçus jeudi 
sur la colline parlementaire par 
le premier ministre Trudeau, qui 
a souligné leur «sens de l'aventu­
re et du courage». 

Enge l et T r u l y , qui ont e f f e c ­
tué le deuxième vol dans l'espa­
c e , ( l e 12 n o v e m b r e ) , à bord de 

la nave t t e Co lumbia , vena ien t 
d'être ovationnés à la Chambre 
des communes. 

Dans son discours, M. Trudeau 
a déclaré que ce n'était pas uni­
quement le m a r i a g e entre la 
t echno log ie canad ienne et la 
technologie américaine qui va­
lait la peine qu'on en parle, mais 
surtout celui des h o m m e s et de 
la machine 

M . Trudeau , qui est â g é de H2 

:.n>. a e s t i m e que les astronau­
tes, qui sont dans la quaran ta i ­
ne, é ta ient encore j eunes à son 
point de vue . Cependant , en se 
rendant dans l ' e space , ils ont 
d é m o n t r e ce sens «du m e r v e i l ­
leux et de la poésie qui est le 
p ropre de < eux qui sont j eunes 
de coeur» . 

L e s astronautes a m é r i c a i n s 
passent deux jours a O t t awa , 
après quoi ils se rendront à Qué­
bec. Montrea. 1 et Toronto. 

FINANCEMENT DES PARTIS POLITIQUES 

Le procès de la CEQ: cause type 
Mise en accusa t ion en rap­
port avec la Loi sur le finan­

cemen t des par t i s po l i t iques , la 
Cen t r a l e de l ' en se ignemen t du 
Québec e s t i m e qu'un ve rd ic t de 
culpabilité rendu contre elle équi­
vaudrait a un geste de censure et 
à une limitation du droit d'expres­
sion. 

L a C E Q est a ccusée d'avoir 
con t revenu à la L o i . lors de la 
campagne électorale d 'avri l 1981, 
en faisant publier ses commentai­
res sur le budget adopté par l 'As­
semblée nationale le 10 mars pré­
cédent. 

L'audition de la cause a débuté, 
hier , devan t le j u g e R a y m o n d 
Bernier, de la Cour des sessions. 
Le procès sert de cause - type , 
puisqu'un bon nombre d'organis­

mes font f ace à des accusat ions 
similaires; mentionnons l 'Allian­
ce des professeurs de M o n t r é a l , 
les Cent res d ' accue i l p r ivés du 
Québec, l ' A s s o c i a t i o n de s centres 
hospitaliers du Quebec, l'Associa­
tion provinciale des enseignants 
pro tes tan ts . Québécor, l 'Impri­
merie populaire, Dimanche-Ma­
tin, et Le Droit. 

L e p rocès s'est ouver t sur une 
motion de non-lieu présentée par 
le procureur de la CEQ, M e Louis 
Lebel , qui estime qu'en droit, l 'ac­
cusation aurait dû être plutôt por­
tée par le directeur des élections. 
Il plaide néanmoins sur le fond, et 
s u g g è r e que la publ ica t ion faite 
par la C E Q était non partisane, au 
sens électoral , et se limitait à une 
critique du budget Par i / eau . 

M e Lebel soumet qu'en 1975, le 
tribunal avail acquitté un organis­
m e qui avai t c o m m a n d i t é une 
bande ro le t i r ée par un av ion et 
sur l aque l l e on pouva i t l i r e : 
« V o t e z pour n ' i m p o r t e qui . sauf 
pour les l ibéraux». . . 

Ce à quoi son opposant . M e 
J e a n - M a r i e L a r i v i è r e , r ép l ique 
que l ' i l légali té reside dans le fait 
que la C E Q a e n g a g é des f ra is 
afin de f a i r e conna î t r e ses opi­
nions. Ces mêmes opinions, publi-
cisées à l 'aide de lettres ouvertes 
aux journaux, par exemple , n'au­
raient pas entraîné d'accusations. 

L e juge Bernier doit rendre une 
décision ce matin, quant à la mo­
tion prél iminaire présentée par la 
Cen t r a l e de l ' e n s e i g n e m e n t du 
Québec. 
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Offrez ce que vous aimeriez...recevoir! 

Le meilleur qu'on puisse offrir. 

CHRÉTIEN REÇOIT DES ASSURANCES 

Le débat à Londres ne 
devrait pas s'éterniser 

L O N D R E S ( P C ) — C'es t un 
Jean Chrétien rayonnant qui 

a indiqué aux journalistes, hier, 
que les l e ade r s br i tanniques ne 
p r é v o y a i e n t pas de d i f f i cu l t é s 
dans l'adoption de la résolut ion 
constitutionnelle canadienne au 
Par lement . 

Le ministre canadien venait de 
s'entretenir notamment avec M . 
Humphrey Atkins, secrétaire ad­
joint au Foreign Office, qui sera 
chargé de parrainer la requête de 
rapatriement à Westminster. 

« I l ( M . Atkins) était satisfait de 
constater que nous avions une tel­
le entente, a commenté M . Chré­
t ien. Ce l a , m'a- t - i l di t , va nous 
rendre la v ie plus fac i le .» 

Car , de l 'avis de plusieurs , le 
manque d 'accord entre les provin­
ces aura i t pu p r o v o q u e r des dé­
bats acrimonieux aux Communes 
de Londres. 

«En toute humilité, a ajouté M . 
Chré t i en , j e peux vous d i r e que 
j ' a i reçu des f é l i c i t a t ions , de 
m ê m e que le p r e m i e r min i s t r e 
(T rudeau ) , pour cet accord.» 

Mme Thatcher 
Au bureau du premier ministre 

M a r g a r e t T h a t c h e r , la m ê m e 
réaction de satisfaction a été no­
tée. 

Un po r t e -pa ro l e de M m e That ­
cher a déclaré que des hauts fonc­
t ionnai res é ta ien t dé jà p longés 
dans l'étude de la résolution cana­
dienne, afin de préparer un projet 
de loi pour les Communes. 

L e F o r e i g n O f f i c e , d ' a i l l eu r s , 
doi t f a i r e connaître o f f i c i e l l e 
ment, aujourd'hui, la réponse du 
g o u v e r n e m e n t b r i t ann ique ù la 
demande canadienne. 

Selon ce qu'a dit M . Atkins à M . 
Chrétien, l'opposition du Québec 
et des autochtones p ro longe ra 
peut-ê t re le débat que lque peu, 
mais ne suscitera pas de difficul­
tés majeures. 

Le Québec a en effet demandé à 
la Cour d'appel, hier, d 'établir s'il 
possédait ou non un droit de veto 
dans le rapatriement de la consti­
tution. 

Mercredi , un tribunal britanni­
que a rejeté une demande des In­
diens de VAlberta. Une autre cau­
se a commencé, hier, à la deman­
de de 79 chefs indiens, la plupart 
de la C o l o m b i e - B r i t a n n i q u e , et 
une t r o i s i è m e cause doit a v o i r 
l ieu, r e l a t i v e m e n t à des Indiens 
de la Saskatchewan. 

Aucun des leaders britanniques 
qu'il a rencontrés, a souligné M . 
Chrétien, n'a soulevé le problème 
des causes judiciaires. 

La requête canadienne doit être 
déposée aux Communes britanni­
ques avant Noel, mais elle ne sera 
vraisemblablement pas adoptée 
avant février . 

Il a é t é question que la re ine 
e l l e - m ê m e , que M . Chré t i en a 
rencontrée mercredi, se rende au 
Canada pour proclamer la nouvel­
le constitution, mais rien n'a enco­
re été décidé ù ce sujet. 

M . Chré t ien r encon t r e au­
jourd 'hui M . Denis H e a l e y , chef 
adjoint du P a r t i t r a v a i l l i s t e et 
spéc ia l i s t e de ce part i d 'oppos i ­
tion en affaires étrangères. 

PROBLEMES ÉCONOMIQUES 

Les syndicats envisagent des 
mesures de désobéissance civile 

O T T A W A ( P C ) — Déçus de 
leur r encon t r e , h ier , a v e c 

huit ministres du gouvernement 
fédéral , les dirigeants syndicaux 
ont déclare qu'ils pourraient envi­
s a g e r des mesures de désobé is ­
sance c i v i l e dans le c a d r e de la 
campagne qu'ils mènent pour in­
citer le gouvernement à abaisser 
le taux de l 'intérêt et à s'attaquer 
aux problèmes économiques. 

M . Dennis M c D e r m o t t , prési­
dent du C o n g r è s du t r a v a i l du 
Canada ( C T C ) , a déclaré que son 
organisation n'avait pas exclu la 
possibilité d'organiser une mani­
festation de protestation à l'inté­
r ieur m ê m e de la C h a m b r e des 
communes, c o m m e il l 'avait déjà 
dit auparavant. 

Il a a jou té que dans ce r t a ines 
localités, des groupes songeaient 
à o r g a n i s e r des g r è v e s sur le tas 
dans les maisons et d e v a n t les 
banques pour f a i r e obs t ac l e aux 
saisies hypothécaires. Parei l les 
manifestations, dit-il, pourraient 
avoir lieu à t ravers tout le pays. 

M . M c D e r m o t t se pla int de ce 
que des huit ministres rencontrés 
par les 32 membres de l 'exécutif 
du CTC, aucun n'avait «du poids». 

Côté ministériel, assistaient: M . 

Charles Caccia, ministre du Tra­
vai l ; M . Lloyd Axwor thy , minis­
t re de l ' E m p l o i ; M . H e r b G r a y , 
min i s t r e de l ' Indus t r i e ; M m e 
Judy Erola . ministre des Mines; 
M . John Munro. ministre des Af­
faires indiennes; M . Francis Fox. 
secrétaire d'Etat et les sénateurs 
H a / e n A r g u e et Bud Olson. L e 
min i s t r e des F i n a n c e s , M . Al l an 
MacEachen . n'y était pas. 

De quels moyens le CTC dispose-
t-il dans sa c a m p a g n e con t re le 
gouvernement? M . McDermot t a 
répondu que la base «nous donne 
ra un chèque en blanc». 

P o u r q u o i ? « P a r c e qu ' i l s ont 
peur et ils cherchent un leader­
ship que nous allons leur o f f r i r . » 

L e s min i s t r e s , d i t - i l . se sont 
c o m p o r t é s c o m m e si les di r i ­
gean t s synd icaux étaient d e s 
« igna re s» en mat ière économique. 
L e s d i r i g e a n t s synd icaux se de­
manden t m ê m e si l ' ab sence de 
ministres de calibre n'était pas un 
affront calcule. 

Certains ministres ont déclaré 
aux jou rna l i s t e s qu ' i l s c o m p r e ­
naient .les préoccupations des re­
présentants syndicaux. Pourtant, 
aucun d 'eux n ' a v a i t fai t de pro­
messe précise. 

M . Bob W h i t e , d i r e c t e u r des 
Travail leurs unis de l 'automobile, 
a d é c l a r é que la c o l è r e des dir i ­
geants syndicaux reflétait les sen­
timents éprouvés par les travail­
leurs syndiqués et non syndiqués . 
devant le taux élevé dê l 'intérêt, 
le chômage et les autres problè­
mes. 

«I l existe, dit-il, un grand malai­
se social et ils des hommes politi­
ques) feraient mieux d'y prendre 
garde .» 

M. McDermott a déclaré qu'au­
cun des dirigeants syndicaux n'é­
tait d ' o b é d i e n c e l i b é r a l e , ma i s 
que beaucoup de Canad iens 
ava ien t vo te en f a v e u r du Pa r t i 
l i bé ra l . C'est en leur nom qu ' i l 
d e m a n d e pourquoi le g o u v e r n e ­
ment n'a pas tenu ses promesses 
électorales concernant le taux de 
l ' i n té rê t , le pr ix de l ' é n e r g i e et 
la mise au point d'une large politi­
que industrielle. 

Cela , d i t - i l , c ' es t de 
« l ' immora l i t é poli t ique». 

La po l i t ique é c o n o m i q u e du-
g o u v e r n e m e n t cause» du tort à 
«toute la population de ce pays, à~ 
l'exception des très, très r iches». 

À LA SUITE DE SA PUBLICITE CONTROVERSÉE 

De nombreux appuis à la SSJB 
( P C ) — Depuis la parution de 
la publicité controversée de 

la S o c i é t é Sa in t - Jean-Bapt i s te 
dans le quot id ien L e D e v o i r , la 
semaine dernière, la SSJB reçoit 
quotidiennement «des dizaines de 
demandes d 'adhésion». 

C 'es t ce qu 'a ind iqué , hier , au 
cours d'un entretien téléphonique, 
le président de la société, M . Gil­
les Rhéaume. qui ajoute que «les 
députés f é d é r a u x ont bien com­
pris le m e s s a g e , puisqu ' i l s ont 
bien r é a g i » . 

Dans cette publicité, qui occu­
pait toute la d e r n i è r e p a g e de la 

S; RUES 
MONTRÉAL-

AIMÉ-GEOFFRION, 
rue (1980) 

En l'honneur du spécialiste du 
Droit constitutionnel A i m é Geof-
f r i o n (1873-1946) , c o n s i d é r é 
comme un des plus grands avo­
cats de son temps. Il fut bâton­
nier de Montréal en 1918. 

£ à 
ARTHUR-COURTOIS, 
avenue (1980) 

En souvenir d'Arthur Courtois 
(1888-1965), notaire né à Mon­
t r é a l . I l fut s e c r é t a i r e de la 
Chambre des notaires du Québec 
en 1933 et participa à la refonte 
de la Loi du notariat en 1947. 

* * * 
ARTHUR-LÉVEILLÉ, 
rue (1979) 

En hommage à Arthur Lévei l -
lé (1879-1947), ma thémat i c i en 
natif de Portneuf, professeur à 
l 'Ecole des hautes études com­
merciales de Montréal , et doyen 
de la Faculté des sciences de l 'U­
niversité de Montréal de 1931 à 
1947. 

& i* 
BRADY, rue (1965) 

Cette voie honore P ie r re Mar­
tial Brady (1797-1869), premier 
prés ident de la Soc ié té Saint-
J e a n - B a p t i s t e de Q u é b e c , en 
1842. 

# * * 

livraison du vendredi t décembre , 
la SSJB t ra i ta i t de « t r a î t r e s » les 
députés f édé r aux du Québec qui 
ont v o t é en f a v e u r du r apa t r i e ­
ment de la const i tut ion et ajou­
tait: «Souviens-toi (Québécois) de 
chacun et de chacune d'entre eux: 
ce sont des traîtres, à considérer 
c o m m e tels. Aujourd'hui, ils ont le 
verbe haut, mais, demain, tu se­
ras là, et tu leur feras payer leur 
trahison.» 

Depuis la parution, la SSJB re­
çoit des té légrammes d'appui, des 
le t t res et des t é léphones de ci­
toyens qui approuvent la démar­
che de ce mouvement nationalis­
te. 

«Si on a fai t tout un bran le -bas 
stir cette affaire , c'est qu'il y a du 
vrai dans cette histoire», soutient 
M . R h é a u m e qui r a p p e l l e que le 
but de l ' annonce étai t de « f a i r e 
savoir notre façon de penser». 

6818, RUE 
ST-HUBERT 
273-2851 

PLACE 
BONAVENTURE 
875-2013 

PROMENADES 
ST-BRUNO 
653-9422 

PLACE 
QUÉBEC 
524-5263 

il ^ tin d'année 
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. • • > • • - • • . . . • • « • » : • . » 

. . . . r . i . f . , i ' s 

I . • • 





A 8 LA PRESSE, MONTRÉAL, VENDREDI 11 DÉCEMBRE 1981 

EDITORIAL PAUL DES M A H A IS 
president du conseil d'administration 

ROGER-D. LANDRY 
président et éditeur 

la presse JEAN SISTO 
éditeur adjoint 

YVON DUBOIS dtrecteuf de l information 
MARCEL ADAM éditorialiste en chef 

Le PQ et les exigences de la démocratie 
Au terme du congrès du Par-

^ ti québécois, dimanche soir 
de rn ie r , à peu près tous les ob­
servateurs étaient d 'accord pour 
se ranger derrière le premier mi­
nistre Lévesque qui se disait indi­
gné de ce que ses mi l i tants ve­
naient d'approuver, notamment, 
une résolution prévoyant qu'une 
majorité de sièges à une election 
provinciale suffirait pour enclen­
cher le processus de I accession 
ciu Québec à l ' indépendance. 
; Dans ce concert d'appuis à M. 
|_évesque se sont g l i ssés au 
mo ins deux oub l i s . On a oub l ié 
d ' a b o r d que le chef du PQ avai t 
l u i -même sou tenu une thèse 
semblable, en 1971 . Mon confrè­
re Lou is Fa la rdeau nous a heu­
reusement rafraîchi la mémoire à 
• 

ce sujet dans un article qu il pu­
bliait avant-hier et auquel Radio-
Canada fa isai t écho dans son 
téléjournal du même jour. 

Probablement qu 'on avait peu 

porté attention à cette déclaration 
de 1971 pa rce que le PQ éta i t 
alors dans l'opposition et que peu 
d'analystes politiques lui prédi­
saient des chances de prendre le 
pouvoir à brève échéance. 

L'autre oubli est tout de même 
plus important. On n'a pas pensé, 
en e f fe t , q u ' e n condamnan t la 
thèse de la majorité des sièges on 
se t rouva i t , en que lque sor te , à 
approuver ou à donner l ' impres­
s ion q u ' o n approuva i t la thèse 
opposée voulant qu'i l serait légiti­
me de procéder à l ' indépendance 
si le parti obtenait plutôt la majori­
té des voix. 

Si mieux vaut tard que jamais, 
disons que cette thèse n'est pas 
beaucoup plus intéressante que 
l 'autre; elle est, au fait, également 
inacceptable. 

Opter pour l ' indépendance du 
Québec doit s'interpréter comme 
une mod i f i ca t i on majeure à la 
c o n s t i t u t i o n de la p rov ince . Or, 

Les dits et dédits 
de M . Cheysson 

Comme plusieurs politiciens 
et diplomates novices, le 

min is t re f rança is des Re la t ions 
ex té r i eu res . M. C laude Cheys­
son . fa i t par t ie de ce que les 
méchants journalistes appellent 
«le club des mal cités». 

Au cours de sa visite en Israel, 
M. Cheysson a fai t des déc la ra ­
tions qui ont certes comblé d'aise 
les Is raé l iens , mais qui ont c réé 
j n malaise au sein de la Commu­
nauté eu ropéenne (CEE) ainsi 
que dans le monde arabe. Le mi­
nistre dut donc — et c est devenu 
une routine chez lui — s'empres­
ser de tempérer ses propos. 

En juin dernier, il avait été obl i­
ge de rassurer les Américains a la 
su i te de dec la ra t i ons ambiguës 
concernant la position de la Fran­
ce a l égard de I Alliance atlanti­
que . En août — le lendemain 
même d'un attentat sanglant a la 
synagogue de Vienne — il entrait 
en contact avec Yasser Arafat, ce 
qu i I ob l igea de nouveau a nier 
catégoriquement le sens que les 
observateurs avaient naturelle­
ment donne a sa démarche 

En o c t o b r e , il commet ta i t un 
impair monumental en déclarant 
q u e l a d i spa r i t i on du prés ident 
Sada te levai t «un obs tac le au 
rapprochement interarabe» Cet­
te gaf fe p rovoqua d 'autant p lus 
I indignation qu elle fut commise 
2 4 heures seu lement après les 
funérailles du président assassi­
né. Des observateurs européens 
s'étaient alors demandé si le pré­
s ident M i t t e r rand al la i t to lérer 
encore longtemps un tel homme à 
ses côtés. 

Enfin, à Tel-Aviv, M. Cheysson 
v ient de qua l i f ie r d «absurdes» 
certaines clauses de la Déclara­
tion de Venise, clauses qui. à son 
avis, ignorent les progrès accom­
plis au Proche-Orient grâce aux 
a c c o r d s de Camp Dav id , et il a 
affirmé qu'i l n'appartenait ni à la 
France ni aux Européens de for­
muler des p ropos i t i ons ou des 
plans de paix au Proche-Orient. 
De retour à Bruxelles, hier, le mi­
nistre dut de nouveau s'expliquer. 
De p lus , ses p ropos ambigus 
amènen t les obse rva teu rs à se 
d e m a n d e r si oui ou non il a an ­
noncé la reprise des ventes d'ar­
mes françaises a Israel. 

M. Cheysson a ce r tes dro i t à 
ses opinions, mais en sa qualité 
de diplomate, il se permet peut-
être un peu trop de les exprimer 
sans s 'en ré férer à ses supé ­
r i eu rs . C 'est un fai t que t rop de 
pays cherchent à mettre leur nez 
dans les a f fa i res du P roche-
Or i en t et qu il sera i t p r o b a b l e ­
ment sage, de la part de la CEE, 
de la isser les seuls pays vér i ta ­
blement impliqués dans le conflit 
s ' o c c u p e r de ce doss ie r c o m ­
plexe. 

Ma is là n 'est pas la ques t i on . 
Après tous ces lapsus d'un uiplo-
mate sans dou te de bonne fo i , 
mais dépourvu d'expérience, on 
ne sait vraiment plus où logent au 
juste la Communauté européenne 
en général, et la France en parti­
culier. Quelle stratégie peut bien 
d i ss imu le r pare i l pa taugeage 
diplomatique? 

J E A N P E L L E R I N 

même la p lus humble des asso­
ciations exige plus qu'une majori­
té absolue pour changer sa cons­
t i tu t ion . En géné ra l , il faut un 
vote des deux tiers. 

Un vra i démoc ra te peut donc 
difficilement accepter qu'on pro­
cède à un chambardemen t de 
cette envergure avec une mince 
majorité de deux ou trois voix. On 
comprend que bien des péquistes 
sont enc l i ns à se mont rer peu 
exigeants à ce chapitre en invo­
quant le fait que les Anglo-Qué­
bécois voteront probablement en 
b loc c o n t r e l ' i ndépendance et 
que, pour avoir une majorité sim­
p le , il f aud ra déjà au moins que 
les deux tiers des francophones 
donnent un vote favorable. Mais 
les A n g l o - Q u é b é c o i s sont des 
c i t oyens à part en t iè re et i ls ont 
droit à un mot proportionnel à leur 
nombre dans la décision politique 
que l'on veut prendre. 

Il y a p lus pour tan t . Il faut , en 

e f fe t , r écuse r le recou rs à une 
élection pour décider de l'avenir 
constitutionnel du Québec. L'é­
l ec t i on don t par la ien t les dé lé­
gués du PQ à leur cong rès du 
week-end dernier en était une où 
l ' indépendance du Québec cons­
tituerait le «thème principal» ou 
majeur de la c a m p a g n e . Mais , 
j us temen t , on ne peut déc ider 
arbitrairement au départ que telle 
ou telle question viendra en tête 
de liste et que les électeurs vote­
ront automatiquement en fonction 
d'el le. 

En 1973, M. Robert Bourassa, 
a lo rs p remie r min is t re du Qué­
bec, déclara vouloir faire porter 
les é l ec t i ons sur les d ro i ts du 
Québec. Ce ne fut jamais le thè­
me dominant de la campagne. 

D'ailleurs, même si le parti au 
pouvo i r parvena i t à cen t re r le 
débat sur un problème particulier, 
il n 'es t pas dit que les é lec teurs 
vo te ra ien t au tomat iquemen t en 

fonction de ce qu'i ls pensent de 
ce p r o b l è m e . La popu la r i té ou 
l ' impopularité du parti qui soulève 
la question peut influencer gran­
dement, pour ne pas dire fausser, 
le j u g e m e n t que les é lec teurs 
sont appe lés à por te r . Ceux-c i 
peuvent vouloir élire ou réélire tel 
ou tel parti en dépit de la position 
qu ' i l a a d o p t é e sur un pro je t de 
réforme donné. Et le contraire est 
évidemment possible aussi. 

Le PQ estime peut-être que sa 
popu la r i t é va se main ten i r et 
q u ' e n l iant son sor t é lec to ra l à 
l 'acceptation de la souveraineté, 
par la populat ion, il met toutes les 
c h a n c e s de son cô té . Le moins 
qu 'on puisse dire, en s'en tenant 
purement à l'aspect stratégique, 
c 'es t qu ' i l p rend un r isque plus 
grand qu'i l ne croit, car les mesu­
res d'austérité qu'i l doit prendre 
depuis quelques mois pourraient 
bien ternir sensiblement son ima­
ge. 

Il faut répéter cependant ici que 
les ex i gences de la démoc ra t i e 
doivent primer sur de telles consi­
dérations d'opportunisme électo­
ra l . Si le Par t i q u é b é c o i s veut 
conna î t re rée l lement la vo lon té 
des Québécois quant à leur ave­
nir cons t i t u t i onne l , c 'es t par la 
voie du référendum qu'i l doit pro­
céder. 

Il lui faut poser sa question en 
deho rs de tou te é l ec t i on . À son 
dernier congrès, le parti a dit qu'i l 
chercherait un mandat pour réali­
ser l ' indépendance. Cet objectif 
doit se refléter clairement dans la 
question. Celle-ci ne doit pas être 
emberlif icotée. Enfin, le gouver­
nement devrait, à l 'avance, s'en­
gager à ne pas donner suite à une 
réponse affirmative à moins que 
ce l le -c i ne rep résen te l ' op in ion 
d'une majorité substantielle des 
électeurs ou des votants. 

VINCENT PRINCE 

Moi, A M PMC&i * 

le véMi&iûHHemîfl, 
I MOI AVéÇij 

T i e ! 

Droits réserves 

Le projet de loi 2 7 : encore une fois du rafistolag 
Voici un nouveau point de 

vue sur le projet de loi 27 tou­
chant la santé et les services 
sociaux, point de vue du Col­
lectif socialisme et santé, 
dont les membres suivants 
ot)t sitfné: Henri Bellemare, 
médecin; Sylvie Berthiaume. 
médecin; Luciano Bo/./.ini, 
sçeiologue; Denise Couture, 
sociologue; Danielle Desma­
rais, anthropologue; Jean 
Lapierrc, médecin; Serge 
Mongeau, médecin et écri­
vain; ainsi que Véronique 

; Nelly, médecin. 

. Le projet de loi no 27, visant à 
rpofJifier diverses dispositions lé­
gislatives dans le domaine de la 
santé et des services sociaux, est 
actuellement discuté en commis­
sion parlementaire, avant d'être 
présenté à l'Assemblée nationa­
le Il est déplorable qu'un projet 
cjuHouche à tant d'aspects du do­
maine des services de santé et 
(Jes services sociaux suive un tel 
chemin; une fois encore, les ré­
formes se font à la pièce, par pe­
tits rafistolages, alors que, d'une 
part, il faudrait procéder à une 
réévaluation de nos orientations 
qt eje notre organisation socio-sa-
nitaire et que, d'autre part, il 
faudrait a s s o c i e r l e s bénéfi­
ciaires de ces services — donc 
Ijerfcemble de la population —- à 
cette réévaluation. Mais puisque 
lë gouvernement a choisi la voie 
(Je (te projet de loi pour agir, nous 

I 

devons nous contenter de quel­
ques commentaires. 

Nouvelle répartition 
des pouvoirs 

Le projet de loi 27 ne changera 
pas grand-chose dans les ser­
vices, sauf peut-être pour les ci­
toyens des régions é lo ignées . 
Pour l'essentiel, il s'agit d'un re­
maniement des pouvoirs entre 
les médecins en tant qu'indivi­
dus, les organisations de méde­
cins et le ministre des Affaires 
sociales. 

À l'heure actuelle, les méde­
cins jouissent d'une très grande 
marge de liberté dans leur pra­
tique. Pour leurs patients, ils dé­
cident des voies d'investigation 
et de traitement avec fort peu de 
c o n t r ô l e s e x t é r i e u r s ; m a i s 
comme leurs décisions engen­
drent des coûts pour les institu­
tions où ils pratiquent, le minis­
tre s'inquiète et tente de trouver 
des m o y e n s de contrôler c e s 
coûts. Il espère probablement 
que le fait de donner des pou­
voirs accrus aux conseils de mé­
decins et dentistes (CMD) et aux 
chefs de départements cliniques 
amènera une certaine standardi­
sation des pratiques. 

Par ailleurs, le ministre se ré­
serve directement une foule de 
pouvoirs qui lui donneront la 
main haute sur toute l'adminis­
tration des hôpitaux; les pou­
voirs confiés aux CMD et aux 
chefs de départements cliniques 
ne sont peut-être qu'illusoires, 
dans bien des cas. Nous passe­
rons de l'anarchie des interven­

tions médicales à la hiérarchie 
bureaucrat i sée ; dans l'un et 
l'autre cas, les principaux inté­
ressés — les malades — sont 
oubliés. Quelques articles du pro­
jet de loi sont bien consacrés à la 
participation des bénéficiaires, 
mais ils demeurent fort timides 
et sont rédigés de telle manière 
qu'ils laissent au ministre un 
pouvoir discrétionnaire dange­
reux. 

Le projet de loi propose, pour 
toutes l es sortes d 'é tab l i s se ­
ments, une nouvelle catégorie de 
membres du Conseil d'adminis­
tration: des délégués «des orga­
nismes bénévoles de la région 
qui oeuvrent dans le domaine de 
la santé et des services sociaux 
et qui sont reconnus à cette fin 
par le Conseil régional»; c'est 
vague comme définition et c'est 
ouvert à l'arbitraire. Ces repré­
sentants remplacent totalement 
ou en partie les anciens élus des 
usagers; avec le projet de loi, les 
réprésentants des usagers, qu'ils 
soient élus par les usagers ou 

qu'ils viennentdesorganismesbé-
névoles, se retrouvent toujours 
fort minoritaires et donc sans 
pouvoir. Au niveau des CLSC, où 
ils constituaient le plus gros bloc 
(5 membres sur 13), ils se retrou­
vent encore affaiblis puisque le 
projet nomme un nouveau repré­
sentant venant des centres d'ac­
cueil. 

L'idée d'obliger à la formation 
de comités de bénéficiaires là où 
il y a des malades chroniques est 
excellente; mais la mesure se 
trouve sérieusement amoindrie 

par un article qui dit que «lors­
que l'état de santé des bénéfi­
ciaires d'un établ issement ne 
leur permet pas de faire partie 
d'un comité de bénéficiaires, le 
comité peut être formé de per­
sonnes bénévoles choisies par le 
conseil régional concerné...» Qui 
jugera de cette capacité de sié­
ger et sur quels critères? Même 
ceux qui paraissent les plus dé­
pourvus se révèlent d'une gran­
de capacité, quand on leur fait 
confiance. 

Pour le ministre, il semble 
bien que la participation des bé­
néficiaires soit un élément négli­
geable; le ministre aurait même 
tendance à adopter le point de 
vue de ses confrères médecins 
en rejetant sur les bénéficiaires 
une bonne partie de la responsa­
bilité des «abus» décelés dans 
l'utilisation des services. C'est à 
ce titre qu'il propose de trans­
mettre aux bénéficiaires, dans 
certains cas, les relevés de ser­
vices assurés qui ont été payés 
pour eux; le ministère explique 
que ces cas seraient ceux des bé­
néficiaires qui utilisent beau­
coup de services et qui seraient 
ainsi incités à faire montre de 
plus de modération. Un autre ar­
ticle laisse aussi poindre la me­
nace du fameux ticket modéra­
teur. Nous pensons que le fait 
d'envoyer périodiquement à tous 
les bénéficiaires un relevé des 
services reçus permettrait une 
meilleure information des gens 
et une plus grande participation; 
et si le gouvernement croit que 
les coûts de cette mesure se­

raient trop é levés , il pourrait 
songer, à la place, à rendre obli­
gatoire la remise par le médecin 
d'une copie de la feuille de récla­
mation envoyée à la Régie après 
chaque consultation. 

Les services 
en région éloignée 

Ces derniers mois, le problème 
de la répartition des médecins en 
régions éloignées a pris un ca­
ractère d'urgence. L'interven­
tion du gouvernement dans ce 
domaine nous apparaît d'autant 
plus just i f iable que plusieurs 
autres mesures incitatives se 
sont avérées inef f icaces , par 
exemple l'augmentation massive 
des effectifs médicaux ou encore 
les bourses aux étudiants qui 
s'engagent en retour à pratiquer 
un ou deux ans en région éloi­
gnée. 

Le ministre propose donc qu'à 
l'avenir les nouveaux médecins 
seront moins rémunérés que les 
médecins déjà en place dans 
leurs premières années de pra­
tique, à moins qu'ils s'installent 
en région éloignée. Il nous appa­
raît important de souligner que 
ce type de solution aurait une 
portée plus grande s'il s'appli­
quait dans le cadre d'un mode de 
rémunération à salaire générali­
sé à tous les médecins. En effet, 
on peut craindre que les jeunes 
médecins attirés par l'argent 
choisiront de pratiquer quand 
même dans les milieux où la ré­
munération est moindre en se di­
sant qu'ils compenseront ce dé­

savantage par les abus que per­
met le mode de paiement à l'ac­
te, soit la mult ipl icat ion des 
actes, la diminution du temps 
consacré à chaque patient, l'aug­
mentation des périodes de va­
cances pour éviter le plafonne­
ment, etc. 

Le moyen choisi par le gouver­
nement dans le projet de loi 27 
n'est pas le plus efficace ni le 
plus coercitif. Dans plusieurs 
pays, on oblige les finissants en 
médecine à pratiquer un an loin 
des grands centres. Ceci assure 
aux populations éloignées un mi­
nimum essentiel de services mé­
dicaux. On a aussi remarqué 
dans ces pays que plusieurs mé­
decins décidaient de s'installer 
définitivement dans ces régions, 
après leur stage. Nous pourrions 
adopter une telle mesure, à con­
dition bien sûr que les étudiants 
sachent à quoi ils s'engagent en 
s'inscrivant en première année 
de médecine. Pour l'instant, il 
est révélateur de constater qu'au 
Québec, ce sont toujours les inci­
tations monétaires qui sont envi­
sagées quand il s'agit des méde­
cins. 

Le Collectif Socialisme 
et santé par: 

Henri Bellemare, médecin; 
Sylvie Berthiaume, médecin; 
Luciano Bozzini, sociologue; 
Denise Couture, sociologue; 
Danielle Desmarais, anthro­
pologue; Jean Lapierre, mé­
decin; Serge Mongeau, méde­
c i n - é c r i v a i n ; V é r o n i q u e 
Nelly, médecin. 

4. 
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Prière d'adrosser vos lettres comme 
suit : « Tribune libre », LA PRESSE, 
CP. 4200, suce. Place d'Armes, 
Montreal, H2Y 3N\ J 

Selon René Lévesque, le congrès a été manipulé par des «agents provocateurs». (photos Armand Trottier, LA PRESSE) 

orientation ciaire 
Je réintègre les rangs du Parti 

québécois, et la raison principale 
en est l'orientation claire et sans 
équivoque que prend ce parti, 
suite aux décisions des délégués 
de son 8e congrès national. On va 
enfin arrêter de jouer sur les 
mots, on va arrêter de prendre 
les Québécoises et les Québécois 
pour des imbéciles et, surtout, on 
va désormais faire passer la 
poursuite de l'objectif «création 
d'un pays à notre image» avant 
la recherche de la rentabilité 
électorale à tout prix en vue du 
pouvoir. 

C 'é ta i t s o u v e r a i n e m e n t le 
temps, sans quoi ce parti perdait 
toute crédibilité. Conscients que 
c'est le congrès national qui est 
l'instance suprême du parti, les 
délégués au 8e congrès national 
ont pris la décision de remettre 
le bébé dans le bain — bébé (in­
dépendance) qu'avait retiré du 
bain la direction même du Parti 
québécois depuis déjà plusieurs 
années. Il est alors surprenant 
d 'entendre M . René Lévesque 
déclarer qu'on vient de «jeter le 
bébé avec l'eau du bain». 

Si René Lévesque est inca­
pable de se rallier aux décisions 
d'un congrès, et ce n'est pas la 
première fois que cela se pro­
duit, il est vraiment préférable 
qu'il démissionne. Enfin, c'est 
son problème. Cet homme, de 
toute façon, constitue à mes 
yeux un frein beaucoup plus 
qu'un accélérateur, un éteignoir 
beaucoup plus qu'un éclaireur, 

un encouragement au piétine­
ment sur place plutôt qu'à la 
marche en avant. 

Pour ce qui est des délégués 
qui se réuniront de nouveau dans 
un ou deux mois pour finaliser le 
programme du parti, j 'ose espé­
rer que leurs décisions n'étaient 
pas motivées que par les ré­
centes provocations du gouver­
nement canadien; j 'ose espérer 
surtout qu'ils n'iront pas perdre 
la face et toute crédibilité en re­
venant en arrière par complai­
sance pour leur chef incapable 
de les suivre ( incapab le par 
peur, par goût du pouvoir ou que 
sais-je encore). 

Dans le discours d'ouverture 
du congrès, M. René Lévesque 
insistait sur deux priorités pour 
les prochaines années: l )que son 
gouvernement puisse faire la dé­
monstration qu'on peut sortir la 
tête haute de la crise économi­
que; 2) que son gouvernement 
puisse travailler ( le plus long­
temps possible?) à «sauver les 
meub les» , c'est-à-dire à proté­
ger ce que nous avons déjà à l'in­
térieur du régime fédéral. Les 
délégués au 8e congrès ont ré­
pondu à leur chef que c'est l'in­
dépendance du Québec qui est 
l'objectif prioritaire et que tout 
autre objectif peut être poursui­
vi parallèlement, mais non pas 
au détriment de l'objectif princi­
pal. 

Bravo ! 
Roger J U L I E N 

membre-fondateur du 
Parti québécois 

FINI L'ÉTAPISME! 
Fini l'étapisme ! Nous avons 

essayé d'être gentils avec Ot­
tawa, mais il a fallu se rendre 
compte que nous avions à faire 
avec les petits-fils inchangés des 
conquérants qui, en 1760, nous 
ont assujettis par les armes. 

Aujourd'hui, ce ne sont plus les 
mousquets. L'arme est politique, 
mais l'effet est le même. 11 y a 
eu Lord Durham, cet homme qui 
croyait que nous étions sans his­
toire, alors que nous faisons 
l'histoire (imaginez le Canada 
sans le Québec et vous verrez 
qui est sans histoire...) Aujour­
d'hui, nous avons Lord P. E. Tru­
deau qui croit encore être capa­
ble de mater à «plate couture» le 
mouvement souverainiste, alors 
que par son attitude désinvolte, 
cynique, arrogante et controver­
sée depuis 13 ans, il favorise indi­
rectement et mieux que quicon­
que l'indépendance du Québec. 

Les consciences sont éveillées 
et il n'y a plus l'ombre d'un doute 

sur la dualité factuelle historique 
et indéniable des deux nations 
qui forment le Canada. 

Nous n'avons plus le choix, une 
seule solution s'impose: être po­
litiquement maîtres chez nous au 
Québec. 

Nous avons été vaincus à Qué­
bec sur les Plaines d'Abraham 
en 1760; c'est aussi là, à Québec, 
sur la Colline de l 'Assemblée 
nationale, que nous devons au­
jourd'hui reconquérir nos droits, 
notre liberté et notre identité ! 

Nous avons tout ce qu'il faut 
pour faire un pays bien à nous et 
francophone au Québec mais à 
condition de le faire démocrati­
quement et dans le respect des 
autres et à condition aussi de dé­
noncer et de purger le Parti qué­
bécois de certains éléments pro­
vocateurs qui viennent brouiller 
les «cartes» lors des congrès... 

Guy Ml LOT 
Montréal 
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ON EST TROP PRESSÉ 
demander, face à la 

résolution adoptée au cours du 
congrès de fin de semaine sur îa 
possibilité d'atteindre la souve­
raineté sans détenir une majo­
rité de voix, quoi changement 
d'idéologie frappe les délégués? 

Comment peut-on bafouer ce 
principe de démocratie ( „ . ) ? Il 
est dérisoire de vouloir atteindre 
notre objectif sans un mandat, 
une majori té claire , car nous 
perdrions toute crédibilité, tout 
respect, au même litre que le ré­
gime Pinochet. 

Le gouvernement autocratique 
de M. Trudeau ne doit pas nous 
servir d'exemple. Au contraire, 
il nous faut, non pas user de stra­
tégies immorales (découpage de 
la carte électorale) mais conti­
nuer, comme nous l'avons fait 
jusqu'à maintenant, à diffuser 
notre option au sein de la popula­
tion. Ce n?est qu'une question de 
temps. Avis aux gens trop pres­
sés. 

Jean-Alexandre 
P E R R A U L T 

Militant P.Q. Viger 

M* Lévesque se 
doit de rester 

Congrès noyauté 
par des radicaux 
Aux membres du conseil 
exécutif national 
du Parti québécois, 

En tant que membre du Parti 
québécois, j 'aimerais vous faire 
part de mes commentaires suite 
au congrès tenu les 4, 5 et 6 
décembre 1981. 

Je me suis fortement interrogé 
sur la représentativité des délé­
gués présents à ce congrès. Les 
structures démocratiques et la 
perméabilité du parti ont permis 
le noyautage du dernier congrès 
par des radicaux ayant peu de 
sens démocratique et jouissant 
d'une faible connaissance du mi­
lieu économique et social du Qué­
bec, le tout accompagné d'un 
manque évident de maturité po­
litique. 

Je ne peux accepter comme 
membre du parti et comme élec­
teur l'adoption de la résolution 
permettant l'accession à la sou­
veraineté du Québec à la majori­
té des sièges sans la majorité 
des voix par référendum. 

De plus, pouvons-nous nous of­
frir le luxe de proposer, si nous 
le jugeons à propos après l'ac­
cession à la souveraineté, une 
formule d'association au reste 
du Canada ? Cette proposition 
dénote un manque flagrant de 
jugement et une ignorance in­
quiétante de la réalité économi­
que du Québec. De plus, elle ren­
ferme une connotation provo­
cante que nos amis fédéraux 

vont exploiter à coup sûr. Certes, 
il est souhaitable et nécessaire 
que sur le plan politique les no­
tions de souveraineté et d'asso­
ciation soient nettement distin­
guées afin d'éviter le terrorisme 
politique de nos amis canadiens. 
Pa r contre, il n'en reste pas 
moins vrai que l'association avec 
le reste du Canada est beaucoup 
plus qu'une faveur à faire ou 
qu'un luxe à s'offrir mais une né­
cessité afin de préserver les 
échanges bilatéraux responsa­
bles en partie de la santé écono­
mique du Québec et du reste du 
Canada. 

Quant à parler d'association, il 
eût été plus important de discu­
ter des modalités d'application 
de celle-ci plutôt que du principe 
lui-même qui constitue à mon 
avis un postulat économique. 

Pour l 'ovation consacrée à 
Jacques Rose et aux propositions 
amenées par celui-ci, je préfère 
m'abstenir, mais, franchement, 
nous ne sommes pas au Chili ni 
en Bolivie ! . . 

Je dois conclure en vous disant 
qu'en toute honnêteté, il me sera 
impossible d'appuyer le Part i 
québécois aux prochaines élec­
tions sans poser un geste ma­
chiavélique étant donné la natu­
re des résolutions adoptées au 8e 
congrès. 

Claude MAURER, b.a.a. 
Outremont 

M. René Lévesque, 
Président du Parti québécois 
Monsieur le Président, 

J'étais délégué à ce huitième 
congrès du Par t i québécois, et 
j ' a i écouté avec attention, — 
comment aurais-je pu faire 
autrement? — votre discours de 
clôture. Sans m'être attendu à ce 
que vous alliez aussi loin, je dois 
vous avouer que j e ne suis pas 
tout à fait surpris de votre prise 
de position. 

Je suis et demeure en désac­
cord avec le Congrès à propos du 
contenu de l 'association et de 
toute tentative d 'é l iminer ou 
d'édulcorer L'idée même dé Vas­
sociation avec le Canada. J'en ai 
fait part dès samedi à llh30 à M . 
Carpentier. Je crois en effet que 
l'erreur fondamentale dans les 
raisonnements du Congrès a été 
de ne pas avoi r distingué l 'as­
pect « p r o g r a m m e » de l 'aspect 
«stratégie électorale» à propos 
de l ' idée d'une éventuel le 
association: le programme doit 
en effet refléter au mieux la vo­
lonté fondamentale des mem­
bres du parti, alors que la straté­
gie é lectorale doit met t re en 
lumière, et ce presque exclusive­
ment, la nécessité de la souve­
raineté comme étant le thème 
unique ou principal d'un mandat 
parlementaire. La stratégie pu­
blicitaire peut arriver à ce résul­
tat. 

Au surplus, j e crois que le 
Congrès s'est t rompé sur les 
causes de la défaite référendaire 
de mai 1980. Le flou de l'idée de 
souveraineté-association a cer­
tainement permis des interpré­
tations fallacieuses; mais ce 
n'est rien en comparaison de 
l 'attitude mensongère du Pre ­
mier ministre du Canada. En 
fait, et plus profondément, il 
faut reconnaître que la popula­
tion n'était pas prête à accepter 
l ' idée d'une indépendance, po­
tentielle ou éventuelle, et qu'elle 
a voulu donner une dernière 
chance au fédéralisme. 

Sur un deuxième point cepen­
dant, je vous suis moins bien: la 
majorité des sièges suffit-elle? 
Vous ne devez pas ignorer un 
principe du droit international, 
qui s'appelle la «règle du paral­
lél isme des f o r m e s » : un acte 
peut être défait ou corrigé dans 
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Accrocs à la démocratie 
Monsieur Lévesque, dans son 

discours historique, a cer tes 
montré son insatisfaction pro­
fonde à l'égard du sort réservé à 
l'association dans ce projet qu'il 
a contribué à mener aussi loin 
depuis 1967, mais il a surtout dé­
noncé le caractère inacceptable 
de la proposition voulant que le 
gouvernement «exerce tous les 
pouvoirs inhérents à un Etat sou­
verain dès que les Québécoises et 
les Québécois lui en auront donné 
mandat par l'entremise d'une 
élection générale gagnée au 
total des sièges». Et il a aussi 
déploré la procédurale aiguë qui 
a accablé les séances plénières 
du congrès. 

Or, la plus belle preuve de ces 
accrocs à la véritable démocra­
tie, passée inaperçue jusqu'ici 
aux yeux des observateurs, nous 
a justement été donnée par cette 
fameuse proposition visant à 
remplacer «par voie démocrati­
ques par l'expression «par l'en­
tremise d'une élection générale 
gagnée au total des sièges». En 

effet, cette proposition a d'abord 
bel et bien été battue par un vote 
majoritaire en plénière. Puis un 
délégué a prétendu que les gens 
n'avaient peut-être pas compris 
vraiment l'enjeu de la proposi­
tion et a demandé qu'on prolonge 
le débat et qu'on reprenne le 
vote. Le président d'assemblée a 
alors invité la salle à se pronon­
cer sur cette requête: le vote, à 
main levée, a effectivement don­
né une majorité simple en fa­
veur de la reconsidération du 
vote, mais de l'aveu même du 
président d'assemblée cette ma­
jorité n'était pas considérable et 
sans doute insuffisante pour res­
pecter la règle de procédure 2.8 
en vigueur où on précise que 
«pour qu'un vote soit reconsidéré 
il faut que les % de l'assemblée 
plénière soit favorable». Cette 
règle a été oubliée, involontaire­
ment je n'en doute pas. Mais il 
reste qu'à mes yeux il y a eu vice 
de procédure et qu'en consé­
quence, malgré le débat qui eut 
lieu ensuite et qui résulte en une 

majorité favorable à la proposi­
tion cette fois, il faudrait consi­
dérer ce second vote c o m m e 
sans effet. 

Quoi qu'il advienne d'une telle 
opinion, et vraisemblablement 
rien, je veux conclure en disant 
combien la participation à de 
telles assises laisse un arrière-
goût amer. Car contrairement à 
ce que peuvent croire les di­
zaines de milliers de militants du 
Parti, les congrès locaux et ré­
gionaux n'ont eu aucune signifi­
cation à l'égard du réexamen des 
objectifs fondamentaux du Parti 
puisque les possibilitésd'amender 
les propositions issues de ces 
congrès lors des discussions en 
commission a fait en sorte que 
tout s'est joué en 24 heures, entre 
quelques-uns. 

'i 

Un délégué perplexe 

Michel BOISVERT 
Saint-Laurent 

les mêmes formes qu'il a été 
fait, à défaut, cela va sans dire, 
d'une formule d'amendement. I l 
m'apparaît donc normal de sor­
tir du Canada dans les mêmes 
formes que nous y sommes en­
trés, c'est-à-dire en respectant 
les règles du système parlemen­
taire britannique. 

Je sais cependant, et en cela 
vous vous inscrivez un peu dans 
les lignes de pensée de M. Dion, 
que la légitimité exige une majo­
rité de voix. Je vous ferai remar­
quer que vous êtes ici beaucoup 
plus «catholique que le pape» 
(Trudeau) qui, lui, se permet 
d'agir sans aucun mandat! L 'exi­
gence d'une major i té absolue 
des votes peut se soutenir dans 
une seule hypothèse: cel le où 
seulement deux partis se fe ­
raient la lutte dans tous les com­
tés du Québec. Car les chances 
d'obtenir les 50% favorables 
diminuent à mesure que le nom­
bre de partis augmente. Je vous 
propose donc une formule de 
compromis , qui consisterait à 
dire que la souveraineté sera 
acquise, avec toutes ses consé­
quences immédiates, dès après 
une élection référendaire qui 
n'aura donné qu'une majori té 
relative de voix au Parti québé­
cois, en plus d'une majorité ab­
solue de sièges, si les tiers partis 
ne récoltent pas plus de 2 ou 3% 
des voix. Et vous ne manquerez 
pas de reconnaître que la souve­
raineté part encore perdante, 
puisque près de 20% de notre 
population est systématique-.! 
ment entretenue dans un climat 
hostile au Parti québécois et à 
son option... 

Ceci dit, il me semble de îa 
plus haute importance que vous 
reconsidériez votre « p r e m i è r e 
décision» prise samedi soir, de 
quitter la présidence du Par t i 
québécois. Tout d 'abord, vous 
me permettrez de vous faire' 
remarquer que j ' a i souvent eu 
un tel réflexe à la suite d'attitu­
des ou de décisions prises par 

des congrès. Sans parler des dé­
sillusions du présent congrès... 
Et pourtant, j e suis toujours 
membre du Parti québécois, et 
actif! De plus, et ceci m'appa­
raît capital: si vous démission­
nez, avec perte et fracas, et que 
votre démission mène directe­
ment à un éventuel échec électo­
ral du Parti québécois, quel sera 
le cl imat politique, au Québec, 
après un tel échec? Le sentiment 
d'impuissance mènera-t-il à une 
situation comparable à celle qui 
a prévalu au Québec en octobre 
1970? Un tel échec marquera-t-il 
la fin du Québec francophone, ou 
le commencement de la fin? 
Car, vous le savez, un climat po­
litique qui règne depuis quelques 
années ne peut pas être entrete-1 

nu, démocratiquement, sur une 
période beaucoup plus longue. 1  

Je soumets donc humblement 
ces éléments de réflexion à votre 
attention, espérant que le Qué­
bec, au premier titre, en sortira 
vainqueur. 

Jean RÉMILLARD 
Montréal 

.D.L.R. «ne 

LA PRESSE a reçu plusieurs 
autres lettres priant M . LéyesV 
que de ne pas démissionner, nb: ] 
tamment de la part de M . Lu ig i 
Galante, au nom de Parti québé­
cois du comté de Jeanne -Mance , 
et de Mme Louise Lalondê-1 
Lalancette, au nom de l'exécutif, 
de Lapor te .E l l e regre t te de né 
pouvoir,faute d 'espace, les pu­
blier toutes. 
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TROIS JOURS EN FAUTEUIL ROULANT (6) 

Pas facile la recherche d'un appartement et 
encore moins celle de services à domicile 

A la poursuite de mon autono­
m i e et m e p r é v a l a n t de mon 

droit de m'autodéterminer, ainsi 
que le souhaitent tous eeux qui 
s'occupent de p rès ou de loin à 
l'intégration sociale des handica­
pés , j e suis ma in tenan t à la re­
cherche d'un logement. J'ai hâte 
de quitter mon foyer de groupe du 
600 est, rue L i è g e , non pas pa rce 
que j e ne l ' a ime pas , ma i s pa rce 
que j e suis en transition, c o m m e 
les autres résidants, et qu'un jour 
ou l 'autre nous devrons tous céder 
nos p laces une fois que nous se­
rons capables de voler de nos pro­
pres ailes. 

—— 

photos Michel Grovel , LA PRESSE 

La cuisinette est-elle assez grande pour le fauteuil roulant? 

Yves Poirier, directeur des ser­
vices de réadaptation du Centre 
de réadaptation Lucie-Bruneau, 
m'explique les programmes d'ai 
de qui sont offerts. Dans les HLM 
(habitations a loyers modiques), 
construits depuis 1976, au moins 
5% des logements doivent être 

accessibles aux handicapés en 
fauteuil roulant. Dans tout le 
Québec, semble-t-i l . environ un 
mi l l ie r de handicapés logent ac­
tuellement dans des H L M . La liste 
d'attente est longue. 

Puis, il y a un p r o g r a m m e de 
supplément au loyer, administré 
avec l'appui de la Société d'habi­
tation du Québec. Grâce à ce pro­
g r a m m e , j e pourrais obtenir un 

On discute cvec Thôtesie et son directeur que l'on voit de dos, de ta possibilité d'agrandir les 
portes d'un appartement pour permettre le passage d'un fauteuil roulant. A gauche, M. Nadim 
Genadry, un bénévole du Centre Lucie-Bruneau, accompagne la journaliste incognito et en fau­
teuil roulant. 

appartement là ou ii me plaira, au 
prix que je paierai dans un H L M . 
le surplus du loyer étant défrayé 
par les deux niveaux de gouverne­
ment , f é d é r a l et p r o v i n c i a l . A 
condition que le loyer ne dépasse 
pas $250 et que mes revenus men-
suelssoientin teneurs js^i25. 

Plus de 250 personnes profitent 
déjà de ce p rogramme à travers 

Pressé par le temps? 
Prenez le Service Connaisseur, 

un Prêt-à-partir relax qui vous permet 
de profiter enfin d'un temps bien mérité. 
Celui de tout le personnel d'Air Canada. 

Prenez le 

du Connaisseur 
Vous partez pour une affaire pressante. 
Un projet. Un client qui n'attend pas... 

Voici un Prêt-à-partir spécialement conçu 
pour celui qui sait comment s'y prendre pour 

voyager agréablement. Le Connaisseur. 
En Connaisseur, vous profitez d'un service 

grand confort en voi. Au tarif 4g& 
de la classe économique. De quoi savourer 

chaque instant du vol! 
Détendez-vous. Enfin! Vous l'avez bien mérité. 

Vous avez tout le temps. 

4* 

Le temps du personnel le plus compétent qui soit. 
Et le plus chaleureux. Agents passagers 
et agents de réservations, artistes culinaires 
et agents de bord ont préparé pour vous 
ce Prêt-à-partir relax. 
Notre réseau Connaisseur fait déjà l'envie 

des autres lignes aériennes, tant par 
son étendue que par son exceptionnelle qualité. 
Chez Air Canada, on est Connaisseur sur plus 
de routes que nos concurrents. Ici au pays. 
Vers les États-Unis. Et même vers l'Europe. 

PARIS • ZURICH • VANCOUVER • LOS ANGELES • WINNIPEG • LONDRES 
• CALGARY • DALLAS • SAN FRANCISCO • EDMONTON • HOUSTON 

TRAJETS POPULAIRES 
Montréal-Calgary: 2 vols directs par jour. 
Montréal-Los Angeles: un vol direct par jour. 
Montréal-Vancouver jusqu'à 3 vols directs par jour. 

Conn«>sseur *t Prêt â partir 
sont oes marqués de commerce 

Oôteiteur J un permis du Québec fi 

Service Conijaisseur 
Le Prêt-à-partir relax 

le Québec, et la SHQ \ ient de dé­
bloquer des crédits pour 100 nou­
veaux suppléments de l o y e r , à 
attribuer entre décembre 19S1 et 
avril 1982. 

Une s imp le addit ion — 1.000, 
plus 250, pi us 100— me donne un 
choc . Et les TO.OIH ) personnes at 
te intes de d é f i c i e n c e m o t r i c e au 
Québec , où sont-elles? Et que 
font-elles? Je sais que certaines 
sont dans leur famille et que d'au­
tres, ayant une situation, vivent à 
leur guis" Mais il reste des dizai­
nes de milliers de personnes han­
dicapées qui sont dans des institu­
tions et qui révent d'autonomie. 

Je me console toutefois en pen­
sant que ces programmes ne sont 
qu'un début. En tout cas, le che­
min a fa i re est bien long, et il en 
faudra enco re des con fé rences 
socio-économiques pour arr iver à 
une situation acceptable. 

«Un handicape qui est beau, qui 
a de la gueule et qui a de l'argent 
n'aura j a m a i s de ia diffit ulté à 
obteni r ce qu ' i l lui faut C'est 
comme dans la v ie» , me rappelle 
Yves Por ier . 

Pa r beau, i! \ eut dire sans doute 
aussi le degré de capacité physi­
que et mentale. Je m'évalue, .rai. 
comme je l'ai déjà proclamé, l'u­
sage de ma tête et de mes bras, je 
sais m 'expr imer plus ou moins 
bien en français et en anglais, et 
j ' a i l 'espoir de me décrocher une 
« j o b » au sa l a i r e m i n i m u m . J'ai 
donc décidé de voler de mes pro­
pres ailes et d a l l e r habiter seule. 

Jacques Gobeil, coordonnateur 
des unites ex te rnes du Cent re 
Lucie-Bruneau, me remet en t re 
les mains de Nadim Genadry, un 
b é n é v o l e qui m'accompagnera 
dans mes visiles a des immeubles 
accessibles en fauteuil roulant , 
qu'il connaît. Au lieu d'un, j ' aura i 
deux bénévoles, l 'autre étant mon 
collègue-photographe Miche l 
Gravel . Cette fois, il se permettra 
d ' ê t r e v i s i b l e : seule sa c a m é r a 
restera cachée. 

Et v i v e m e n t v e r s Le Rigaud, 
l ' ancien hôtel H o w a r d Johnson 
rue Sherbrooke est, acquis et gé ré 
par la Société municipale d'habi­
tation de M o n t r e a l . Nous atten­
dons dans le hall d'entrée qu'une 
hôtesse ait fini de faire visiter des 
appartements à un couple ar r ivé 
avant nous. 

La voici de retour, sourire aux 
lèvres . El le a deux studios à nous 
montrer, avec balcon, vue lointai­
ne du fleuve, en plus des commo­
dités habituelles, le tout pour $270 
par mois . 8°„ de plus a par t i r de 
janvier . Dans tous les deux, la 
porte de la salle de bains est trop 
étroite pour mon fauteuil roulant. 
Notre guide se renseignera pour 
voir si l'on ne pourrait pas é largir 
ces ouver tu res Elle poussera 
l ' a m a b i l i t é jusqu 'à nous f a i r e 
rencontrer son directeur qui pro­
me t d ' é tud ie r la quest ion et de 
nous r épondre au plus tôt . Nous 
par tons rassures : l ' i m m e u b l e a 
un service de concierge 2i heures 
par jour. 

Au Dauphin , face au parc La -
fonta ine , l ' accue i l est co r r ec t 
mais froid de la part du responsa­
ble des locations Sans mes deux 
c a v a l i e r s et seule a v e c mon fau­
teuil roulant, m'aurait-il fait visi­
ter l'unique appartement libre, un 
IVb, tapis mur a mur. en sous-lo­
cation a $455 par mois, taxe d'eau 
et électrici té non comprises? 

Nadim Genadry a d'autres ap­
partements en vue. Mais le temps 
me manque. Etant donné qu'il n'y 
a rien de disponible» dans les H L M , 
ce jeune bénévole plein de dyna­
m i s m e m a i s en c h ô m a g e , passe 
son t emps , lui, à i n v e n t o r i e r les 
logements qui pourraient conve­
nir à des personnes en fauteuil 
roulant. 

Lorsqu'il annonce franchement 
le but qu ' i l poursui t , les gens ne 

sont pas chauds (bauds . D'aucuns 
sont m ê m e c a r r é m e n t hos t i les . 
«Je préfère garder mon apparte­
ment inoccupé plutôt que d 'avoir 
un handicape», lui ont lancé plu­
sieurs. Et mon Nadim de se met­
tre alors a faire l'éducation de ces 
i rréductiblev 

Si chaque quartier a son visage 
p r o p r e , on dira i t que la plupart 
sont unanimes à r é a g i r de la 
m ê m e manière face au handica­
pe. Question de mentalité, c o m m e 
dans le quartier de ma résidence 
de g r o u p e . Cela changera sans 
doute comme cela a commencé à 
changer ia bas. A l'instar de Loui­
se R o z o n . mon a m i e de f o y e r , j e 
me suis dit que c'est encore à moi 
d'aller au-devant dos autres. 

Et si j ' a v a i s besoin de services 
à d o m i c i l e , c 'est le cas d'un bon 
n o m b r e de handicapés mais non 
le m i e n , on c ro i ra i t que c 'est un 
luxe que j e voudrais me p a y e r 
aux f ra is de la soc ié té en cher­
chant à habi ter seule . Et pour­
tant, d'après les chiffres de 1980, 
en inst i tut ion, au Cent re L u c i e -
Bruneau par e x e m p l e , j e coûte­
rais $57 par jour : deux fois plus 
dans un cen t re hosp i t a l i e r de 
soins prolonges donc plus de $100. 
et trois fois plus que dans un cen­
tre hospitalier plus spécialisé, soit 
plus de $150. Or. pour 30 heures de 
services par semaine, ce qui cons­
titue un maximum, avoir mon 
chez moi ne reviendrait que $32 
par j ou rà l'Etat. 

L e hic. c'est que les handicapés 
s'entendent dire au CLSC qu'on ne 
peut leur fournir plus de sept heu­
res de s e r v i c e s par s e m a i n e et 
s eu l emen t entre i)h et 17h. a lors 
qu'autrefois '-es services s'éten­
da ien t de 8h à 20h. Si vous a v e z 
besoin , met tons de It) heures de 
s e r v i c e s h e b d o m a d a i r e s , vou^ 
n ' ê tes pas dans la n o r m e et tant 
pis pour vous. 

C'est encore une lois faire pas­
ser la norme avant la personne et 
c'est, encore une fois, fa ire payer 
en définit ive plus cher le maintien 
d'une personne handicapée. Dans 
une institution plutôt que dans un 
logement prive, et dans la dépen­
dance plutôt que dans l 'autonomie 
et l ' intégration. 

C'est connu d'ailleurs: quand on 
est pris dans un engrenage absur­
de, il devient ext rêmement diffici­
le de r o m p r e les cercles v i c i e u x 
qui c o m m e n c e n t à tourner . Plu­
sieurs responsables m'ont rappor­
té des inepties qu'on pourrait ra­
conte r dans, un v o l u m e . C'est 
dommage . Cela ne devrai t pas 
ar r iver dans la perspect ive nou­
v e l l e et p r o m e t t e u s e que nous 
voulons offr ir aux handicapés. 

P o u r r o m p r e un de ces cerc les 
vicieux, par exemple , ne pourrait-
on pas con f i e r des budge t s à ad­
ministrer aux handicapés eux-
m ê m e s , c o m m e ce la s'est fait 
dans plusieurs projets pilotes. Je 
sais que certains groupes de qua­
tre ou cinq hand icapés ont pu 
trouver de l 'argent, la où on leur 
en donnait, notamment à l 'Office 
des personnes h a n d i c a p é e s du 
Québec par le t ruchemen t des 
plans de s e r v i c e s . Ils ont réussi 
alors à p l an i f i e r eux-mêmes les 
services selon leurs besoins, enga­
g e r le personnel n é c e s s a i r e et 
mener le tout avec compétence. 

« P o u r changer certaines cho 
ses, il faut accepter beaucoup de 
choses.» Cette réflexion de Jean-
Paul Sartre ne pourrait-elle inspi­
rer d 'ores et déjà le monde des 
hand icapés? Avant qu'i l ne soit 
trop tard et qu'une bureaucratie 
trop lourde finisse par oublier sa 
raison d'être. 

DEMAIN: 
Apprendre à vivre 
avec les handicapés. * 
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Garon chahuté à Québec par 
les producteurs de porcs 

• 9 Acculés a la faillite, k\s pro 
™ ducteurs de pores du Quebec 
S " Î U en co lère . Aussi, n'ont-ils p . iN 

hés i t e hier à chahuter le ministre 
H e l 'Agricul ture du Quebec, M . 
Jean Garon, après le discours qu'il 
tenait hier au congrès annuel de 
l'Union des producteurs agricoles 
du Québec ( U P A ) . 

PIERRE GINGRAS 
En fait, à la fin de la Dériode de 

questions ponctuée par une longue 
et dure intervention à l'endroit du 
ministre par M. Jean-Charles 

JTremblay, le vice-président de la 
Fédération, M . Garon s'est vite 

! retrouve entoure d'une centaine 
'. de producteurs venus spéciale­

ment à Québec pour lui manifes­
ter leur mécontentement. Accu­
sé par la fédération de faire de la 
politique au lieu de veiller à la 
bonne marche de l'industrie porci­
ne, celle-ci a rappelé par la voix 
de son vice-président que les agri­
culteurs étaient prêts ù travailler 
avec n'importe quel gouverne­
ment qui avait vraiment à coeur 
les intérêts des agriculteurs. 

Retenu au moins une heure par 
les producteurs porcins mécon­
tents, le ministre a tenu un lan­
gage qui n'a rassure personne. 
La discussion a donné lieu à des 
échanges très v i fs , et plusieurs 
invectives lui furent lancées. L'at­
mosphère n'était pas sans rappe­
ler l'époque où PUPA avait récla­

mé sa démission parce qu'on le 
considérait incompétent. 

«Oui ou non, M . Garon, allez-
vous sauver les producteurs de 
porcs de la faillite?» répétait in­
lassablement les éleveurs. E t la 
réponse du ministre est restée la 
même à chaque fois. «Vous vous 
êtes voté un plan conjoint, à vous 
de l'appliquer», disait-il. non sans 
susciter l'impatience de ses inter­
locuteurs. 

P lus de 80% des 7,000 produc­
teurs de porcs du Québec seraient 
acculés à la fai l l i te immédiate­
ment si leurs créanciers exi­
geaient le paiement normal des 
dettes contractées. La fédération 
réc lame du gouvernement des 

paiements plus importants de 
l'assurance - stabilisation et une 
subvention spéciale leur permet­
tant de reporter sur une période 
de deux ans une partie de leurs 
dettes ou des intérêts à payer sur 
leurs emprunts. Cette subvention 
coûterait au moins $25 millions, 
estiment les dirigeants de l'orga­
nisme. «De toute façon, c'est le 
consommateur qui paiera la note, 
ont-ils dit à LA P R E S S E . Si les 
éleveurs font faillite, c'est le gou­
vernement par le biais du crédit 
agricole qui devra payer. Si l'in­
dustrie tombe, les prix monteront, 
et les consommateurs paieront le 
gros prix pour leur viande. H vaut 
mieux sauver l'industrie et ceux 
qui y travaillent...» 

L'ART DU TAILLEUR 
D'ANTAN EST 

BIEN VIVANT A 
J2 ' l ùiiii \lc QPétt m vis t / Ç$€abiL 

Les discours de Garon et de Whelan au 
congrès de PUPA: des avalanches de chiffres 

Dans un discours 
qui a donne lieu a 

une avalanche de 
chiffres hier au con­
gres annuel de l 'U­

nion des producteurs 
agricole dans la Vieil­
le Capi ta le , le minis-
tre de l 'Agricul ture 
du Québec. M. Jean 
Garon , s'est efforcé 
de démontrer que 
contrairement aux 
pretentions actuelles 
dés agriculteurs qué­
bécois, son gouverne­
ment est le plus géné­
reux au pays em '.*rs 
sa classe agricole et il 
s'en est pris à la mol­
lesse de P U P A face a 
la politique fédérale 
des taux d'intérêt. 

PIERRE GINGRAS 

«jL'UPA est partie 
en guerre contre les 
i ius>e^ rumeurs dans 
le p rogramme Sol-
Plus (drainage des 
torres) mais elle a 
réagit mollement 
devant des taux d'in­
térêt qui sont p j > M > s a 
M et ensuite 1H J

; °Ô en 
septembre dernier», a 
dit le ministre qui a 
par la suite accusé la 
centrale syndicale 
d'être en partie res­
ponsable de ces haus­
ses de taux à cause de 
cette faiblesse. M. 
Garon a fait état de 
dizaines de données 
statistiques tendant à 
démontrer que Qué­
bec est beaucoup plus 

généreux qu 'Ottawa 
vis-à-vis les agricul­
teurs. Parlant devant 
une salle pleine à 
craquer, il a par la 
suite mis en garde les 
producteurs agricoles 
contre certaines in­
certitudes créées par 
Ottawa notamment 
dans le domaine lai­
tier dont les nouvelles 
politiques se font at­
tendre. M . Garon 
s'est aussi attardé sur 
l'entente récente sur­
venue en Ontario ou 
certains producteurs 
de volail les se sont 
vu accorder des quo­
tas de production à la 
condition d'écouler 
leurs produits à l 'ex­
térieur de leur provin­
ce, soit au Québec. 

Quant aux bonnes 
nouvelles, le ministre 
de l 'Agr icul ture a 
annoncé que les nou­
velles politiques de 
crédit agricole qui 
seront rendues publi­
ques d'ici peu seront 
encore très avanta­
geuses pour les agri­
culteurs et que le pro­
g r a m m e Sol-Plus 
serait encore mainte­
nu Pan prochain mais 
avec des modalités 
d 'applicat ion diffé­
rentes que par le pas­
sé 

Quelques heures à 
peine après le départ 
de M . Garon, ce fut au 
tour de la délégation 
fédérale, le ministre 
de l 'Agr icul ture , 
Eugene Whelan en 

tète, de s'adresser au 
congressistes. C'était 
la première fois qu'un 
ministre fédéral de 
l 'Agr icul ture était 
présent au congrès 
annuel de l 'organis­
me. Toutefois ce dis­
cours donné par le 
ministre de la Con­
sommation et des 
Corporations, M . 
André Ouellet, (M. 

Whelan ne parle ni ne 
comprend le fran­
ça is ) s'est soldé lui 
aussi par une avan-
lance de chiff res . 
Parlant au nom de M . 
Whelan, M. Ouellet a 
cependant rassuré les 
agriculteurs en affir­
mant que malgré une 
décision récente de la 
Commission cana­
dienne du blé, il ferait 

en sorte que les céréa­
les de l'Ouest arrivent 
sur le marché du 
Québec à prix compé­
titifs. Il a dit espérer 
par ail leurs que les 
différends Québec-
Ottawa ne nuisent pas 
aux discussions pou­
vant profiter à la 
classe agricole. 

Fai t curieux, les 
producteurs présents 

à cette conférence se 
sont montrés très dis­
crets relat ivement 
aux taux d'intérêt 
qu ' i ls avaient pour­
tant dénoncés à main­
tes occasions devant 
le représentant du 
Québec et ce malgré 
le fait que les taux 
d'intérêt du crédit 
agricole fédéral sont 
beaucoup plus élevés. 

Montrez-vous exigeant, 
vous pouvez maintenant 
effectuer vos achats 
directement chez le 
manufacturier et 
économiser jusqu'à 50% 
du prix de détail 
suggéré. 
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Un événement à ne pas manquer: des prix jamais vus si bas en électronique 
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FUSION FORCEE 
DES VILLES DE 

BAIE COMEAU ET HAUTERIVE 
(Projet de loi 37) 

COUP DE FORCE UNILATÉRAL ET ANTIDÉMOCRATIQUE 

Ministre Guy Tardif 
Avril 1977: 

"C'en est fini des fusions télécom­
mandées de Québec. A compter de 
maintenant, il est hors de question 
que l'on contraigne des populations 
a se fusionner lorsqu'elles ne le 
désirent pas." 

Ministre Jacques Léonard 
Février 1979: 

' Tou t projet de loi qui conclut à 
la disparition des municipalités est 
de la pure démagogie." 

V -

"// n'y aura pas de fusion involon­
taire décrétée par une loi." 

Ministre Lucien Lessard 
Février 1981: 

"Le gouvernement du Québec a 
toujours respecté l'autonomie des 
municipalités et jamais je n'ai 
envisagé de forcer la ville de 
Baie Comeau comme la ville de 
Hauterive à se fusionner/' 

Baie Comeau, le W décembre 1981. 

Monsieur René Lévesque 
Premier Ministre et 
Président du Conseil exécutif 
885, Grande Allée est 
Québec, (Québec) 
GIR 4Y8 

Monsieur le Premier Ministre, 

C'est en tant que citoyens québécois à part entière que nous manifestons 
notre désaccord avec le projet de fusion forcée des villes de Baie Comeau et 
Hauterive. 

Mieux que quiconque, vous devez savoir comment il peut être frustrant de 
se faire imposer unilatéralement, par un coup de force, une décision 
touchant de si près notre droit fondamental a l'autodétermination. 

Sachant la grande importance que vous accordez à la démocratie, nous 
vous demandons donc respectueusement d'intervenir personnellement afin 
qu'on ajoute au projet de loi 37 un amendement précisant que les citoyens 
de Baie Comeau seront consultés par voie de référendum afin de rendre 
démocratique et moralement légale la démarche qu'on tente présentement 
de nous imposer. 

Espérant une réponse à notre demande avant toute décision, veuillez 
agréer, Monsieur le Premier Ministre, l'expression de nos sentiments les 
meilleurs. 

Les 13 000 citoyens de Baie Comeau 

Programme du Parti Québécois 
1973, Page 7, point 6.2 
En conséquence, un gouvernement 
du Parti Québécois s'engage à: 
1 
2. Réorganiser les structures 

municipales en consultant 
obligatoirement la population 
concernée sur tout projet de 
restructuration, regroupement 
ou fusion. 

Programme du Parti Québécois 
1978 (inchangé en décembre '81 ) 
En conséquence, un gouvernement 
du Parti Québécois s'engage à: 
1 
• • • • • 

2. Réorganiser les structures 
municipales en consultant 
obligatoirement la population 
concernée sur tout projet de 
restructuration, regroupement 
ou fusion. 

Où cette loi trouve-t-elle ses 
assises ? 

Peut-on forcer une population à 
perdre son identité ? 

Pourquoi seulement 20 jours pour 
adopter une telle loi ? 

RESULTAT DU REFERENDUM SUR LA FUSION T E N U A BAIE COMEAU EN 1977: 
POUR LA FUSION: 303 CONTRE LA FUSION: 3 384 

C'est unanimement que les 13 000 citoyens de Baie Comeau contestent le geste antidémocratique qui 
brime leur droit à l'autodétermination. 

Ils demandent à tous les députés de la Chambre 

7 

d'être leurs porte-parole 
dans ce dossier. 
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SI LE PROJET DE LOI 27 EST ADOPTÉ 

• A 13 

Ce sont les écoles qui assureront 
les soins dentaires préventifs 
aux enfants de moins de 13 ans 

PROJET DE LAURIN 
L'école deviendrait 
corporation publique? 

Dans l'éventualité de l'adop­
tion du projet de loi 27 avant 

le printemps prochain, les effets 
concrets des changements appor-
tés pa r cet te législat ion dans le 
domaine de la santé et des servi­
ces sociaux frapperont sensible­
ment les p r o g r a m m e s de soins 
den ta i r e s a ssurés par l 'E ta t . Le 

NICOLE BEAUCHAMP 

Conseil des minis t res vient en 
effet d ' approuver un décre t pa r 
lequel, à compter du 1er avril 82, 
i 'assurance-maladie ne couvrira 
plus les soins préventifs prodigués 
aux enfants de moins de 13 ans 
dans les cabinets pr ivés , le gou­
vernement en transférant la dis­
pensation gratuite dans le secteur 
publ ic , soit dans les écoles élé­
mentaires. 

Ce fait, dévoilé hier à l'occasion 
de l'intervention de l'Association 
des chirurgiens-dentistes du Qué­
bec devant la commission parle­
mentaire, éclaire singulièrement 
c e r t a in s objectifs de r r i è r e une 
disposition du projet de loi 27 
( a r t i c l e 23) modifiant la loi de 
I'assurance-maladie: «prescrire 
les cas, conditions ou circonstan­
ces, dans lesquels les services ne 
sont pas considérés des services 
assuréspour les bénéficiaires ou 
ceux d'entre eux qu'il indique». 

Au cours d'une entrevue accor­
dée à LA PRESSE, le min i s t r e 
Pierre-Marc Johnson a nié que ce 
changement puisse e n t a c h e r le 
principe d'universalité des soins 
assurés par l 'Etat comme l'a dé­
crié la CSN. «La loi prévoyait déjà 
ce pouvoir de désassurer des ser­
vices. Le gouvernement l'a déjà 
fait dans le cas des injections 
sc lé rosan tes pour le t r a i t emen t 
des varices. La modification cir­
conscrit la portée de ce pouvoir en 

introduisant la notion de cas et de 
c i rcons tances sans toucher au 
pr incipe fondamenta l des soins 
médicalement requis. Elle pour­
rai t nous p e r m e t t r e plus facile­
ment le transfert de services des 
cab ine t s pr ivés au sy s t ème pu­
blic», a-t-il soutenu. 

Dans un proche avenir, le gou­
vernement retranchera donc tout 
le c h a m p de la prévent ion des 
cabinets privés des dentistes par­
t ic ipant au p r o g r a m m e de soins 
dentaires «gratuits» pour les en­
fants de moins de 16 ans, avec l'in­
tention d'en confier la dispensa­
tion à des hygiénistes dentaires. 
Placés devant cette perspective, 
les dentistes tentent de négocier 
la façon de réaliser ce transfert. 
«Nous sommes convaincus que ce 
transfert affectera fondamentale­
ment la qualité des soins dentai­
res dispensés aux enfants du Qué­
bec si la mise sur pied d 'un tel 
programme implique la dissocia­
tion du curat i f et du préventif . 
Cette dissociation sera coûteuse 
pour le gouvernement, désavanta­
geuse pour la population et inac­
ceptable sur le plan professionnel 
pour les den t i s tes . Ceux-ci n ' a c ­
ceptent pas que les décisions con­
ce rnan t la san té des Québécois 
deviennent l 'apanage exclusif des 
hommes poli t iques et des fonc­
t ionnaires», a fait valoir le Dr 
Claude Chicoine. prés ident de 
l'Association des dentistes. 

Johnson promet 
des amendements 
substantiels 

A l'instar des autres profession­
nels de la san té pa r t i c ipan t au 
r ég ime d ' a s s u r a n c e - m a l a d i e 
(médecins, pharmaciens, optomé-
tristes), le syndicat des dentistes 
a fustigé le fameux article 31 qui 
met en cause la précarité et mêle 
la va l id i té de con t ra t s collectifs 
signés avec l 'Etat. Là-dessus, le 

Le Comité des malades 
veut le maintien de 
la liberté de choix 

Regroupant ceux qui vivent 
en ce moment dans le climat 

tumul tueux a l imen té dans les 
diverses institutions par les com­
pression^ budget.lires, le Comité 
provincial des malades a deman­
dé que le légis la teur dote les 
«comités de bénéficiaires» de 
moyens leur permettant d'inten-
teH des poursuites devant les tri­
bunaux pour «défendre leurs 
droits» en cas de grève . Il a de 
plus soulevé la question pr imor­
diale» de la liberté dont jouissent 
les citoyens de choisir l'établisse­
ment où se faire soigner, davanta­
ge res t re in te à ses yeux pa r les 
pouvoirs additionnels que le pro­
jet de loi 27 accorde aux conseils 
régionaux de santé et de services 
sociaux. 

Seul groupement à exprimer la 
voix des ci toyens vu lnérab les 
devant ia commission parlemen­
t a i r e , le Comité provincial des 
malades a ainsi fait une interven­
tion remarquée. Le projet de loi 27 
prévoit la c réa t ion obl igatoire 
d'un comité de bénéficiaires dans 
tous les cen t res d 'accuei l , dans 
tous les hôpitaux de soins prolon­
gés de même que dans les hôpi­
taux de soins de courte durée 
hébergeant des malades chroni­
ques. De ce fait, un représentant 
des bénéficiaires siégera nommé­
ment aux conseils d'administra­
tion de ces institutions. 

«Le comité des bénéficiaires n'a 
pas de personnalité civile, ce qui 
l'empêche d'ester en justice. Nous 
voudrions qu'il puisse poursuivre 
devant les tribunaux les syndicats 
pour protéger les bénéficiaires 
lorsque des grèves illégales écla­
tent», a demandé le président du 
Comité provincial des m a l a d e s , 
M. Claude Brunet, celui-là même 
qui a vécu des heures t roubles à 
l'hôpital Saint-Charles-Boromée 
de Montréal et piloté une requête 
en recours collectif contre la CSN 
pour obtenir un règ lement hors 
cours. 

En réponse à cette demande, le 
ministre Johnson a expliqué toute 
la complexité juridique entourant 
le droit d'ester en justice. «C'est 
une quest ion qui re lève finale­
ment du min i s t è re de la Ju s t i ce . 
Cependant il est essent ie l que le 
comité des bénéf ic ia i res t rouve 
un canal d'expression, ce que lui 
ouvre le projet de loi 27», a-t-il dit. 

Quant aux disposit ions délé­
guant aux conseils régionaux de 
san té et de serv ices sociaux des 
pouvoirs additionnels au sujet des 
condit ions d 'admiss ion et de 
t r ans fe r t des ma lades dans les 
établissements, ainsi qu'au sujet 
de la détermination de normes sur 
la distribution des lits, etc., M. 
Brunet a formulé une inquiétude 
p a r t a g é e pa r bon nombre de ci­
toyens: «Nous craignons que ces 
pouvoirs confiés aux CRSSS ne 
viennent entraver la liberté pour 
les bénéficiaires de choisir l'éta­
blissement. Ces dispositions pa­
vent la voie à une sector isa t ion 
des services qui restreindrait cet­
te liberté de choix.» 

«La crainte d'une sectorisation 
est toujours fondée dans le domai­
ne de la santé. Nous sommes cons­
cients du danger évoqué. Une 
l imita t ion à la l iber té de choix 
existe déjà dans la réalité à cause 
des ressources elles-mêmes limi­
tées . Nous tentons cependant de 
garant i r cette liberté de choix, qui 
constitue un principe fondamental 
inscr i t et d e m e u r a n t dans la loi 
ex i s t an t e au chap i t re des droi ts 
des usagers», a affirmé le minis­
t r e Johnson. Celui-ci a toujours 
l'intention d'activer l'adoption du 
pro je t de loi avan t Noël. Res te à 
savoir si l'opposition libérale ne 
déclenchera pas une filibuster en 
deuxième lecture en s'appuyant 
sur la réaction de la majorité des 
in t e rvenan t s qui se sont élevés 
cont re «la précipi ta t ion du gou­
vernement à adopter à la sauvette 
un projet de loi d'une telle enver­
gure». 
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Le ministre Johnson 

minis t re Johnson a promis un 
correctif majeur: «Nous ne vou­
lons pas les conséquences décrites 
à propos de cet article. A la lumiè­
re de l'exposé frappant des méde­
cins spéc ia l i s tes , au min imum 
nous retoucherons ce texte-là pour 
le resserrer», a-t-il déclaré à LA 
P R E S S E . Le t i tu la i re des Affai­

res sociales a en outre prés idé 
qu'il «bougerait» sur ce r ta ins 
éléments contenus dans une autre 
disposition (article 4) ayant prin­
cipalement trait à la répartition 
géographique des médecins en 
régions éloignées et au nouveau 
pouvoir du minis t re de p rendre 
des mesures d 'u rgence quand 
l ' absence de services médicaux 
suff isants met en péril la san té 
publique. 

Enfin M. Johnson a souligné 
avoir retenu certaines recomman­
dat ions des médecins g rav i t an t 
autour de l'organisation médicale 
dans les hôpitaux dans le sens où 
«il faut absolument revaloriser le 
rôle de la médecine en institution, 
l 'intégrer à une entreprise collec­
tive, p ré se rve r les appor t s de la 
science moderne, et tout ceci sans 
le faire sur le dos des futurs jeu­
nes médecins». Les CLSC qui 
demandaient hier l'abolition des 
conseils de médecins et dentistes 
dans ces établissements et «qu'à 
financement provenant du même 
coffre public le gouvernement 
contrôle également les coûts des 
cl iniques privées en cessant de 
concéder des frais afférents à la 
pratique en cabinet privé dans la 
négociation des tar i fs du paie­
ment à l'acte» ont donc de fortes 
chances de voir leurs voeux 
écar tés . . . 

(PC) — «J'incline fortement 
vers cette possibilité-, a af­

firmé hier le ministre de l'Édu­
cation, M. Camille Laurin, à pro­
pos de l 'accession de chaque 
école au statut de corporation 
publique. «Ce serait là la consé­
cration du processus de revalori­
sation de l'école», a ajouté le mi­
nistre. 

PIERRE ROBERGE 

En fin de semaine dernière, la 
question des écoles et de leurs 
structures administratives a été 
amplement discutée au huitième 
congrès du Parti québécois. 

M. Laurin donnait hier une 
conférence de presse, à l'issue 
de sa visite d'une polyvalente de 
Saint-Léonard, pour présenter 
un document reflétant son «opi­
nion personnelle» sur le rôle des 
enseignantes et des enseignants 
dans le réseau scolaire: «Ils en 
sont le pivot.» 

Es t imant que «l 'élaboration 
d'un projet éducatif aux couleurs 
du milieu ne peut survenir que 
dans une école valorisée», le dé­
puté de Bourget a affirmé que 
«l'école doit obtenir des pouvoirs 
additionnels qu'elle n'a pas ac­
tuellement». 

P a r exemple , chaque école 
pourrait disposer de son propre 
budget (dans le système actuel, 
les fonds sont gérés par les com­
missions scolaires), a ajouté M. 
Laurin en indiquant qu'il sou­
mettrait noir sur blanc le résul­
tat de ses réflexions au conseil 

des ministres, «dans quelques se­
maines». 

Par ailleurs, sans dire carré­
ment que les ense ignants de­
vaient être présents au conseil 
d ' a d m i n i s t r a t i o n des futures 
écoles, M. Laurin a indiqué que 
«je réfléchis à une sorte de dialo­
gue obligé, comme une flûte obli-
gato, entre un comité pédagogi­
que réel (les enseignants) et le 
conseil d'école». 

R é c e m m e n t , les d i r ec t eu r s 
d'école ont réitéré leur opposi­
tion à ce que les enseignants siè­
gent au conseil d'administration, 
parce qu'ils seraient en conflit 
d'intérêt. 

Les délégués au congrès pé-
quiste avaient également abordé 
la question de la division scolaire 
du Québec en entités régionale, à 
savoir si le découpage doit être 
selon des lignes linguistiques ou 
purement territoriales (un con­
seil administrant toutes les éco­
les d'une région). 

Selon le parrain de la loi 101, 
cet aspec t de la quest ion es t 
«plus complexe et toujours à l'é­
tude. Les programmes (du PQ) 
ne vont pas au bout des pro­
blèmes. J e n'ai pas encore de so­
lutions.» 

À une question touchant les 
difficultés d'ordre syndical que 
rencontrerait sa volonté d'ins­
taurer «un véritable syndicat que 
rencontrerait sa volonté d'ins­
taurer «un véritable titulariat» 
(fonction de professeur princi­
pal), le ministre a déclaré que 
«le syndicalisme de services ac­
tuel (de la CEQ) est trop calqué 
sur le syndicalisme industriel». 
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Rabais 25% 
Cassettophone / radio 
A M / F M «Sanyo» 

Prix ord. Simpsons $80 

59 99 

Enregistre à partir de la radio 
«sur le vif» avec le micropho 
intégré. Contrôles à boutor 
poussoir. Arrêt automatiqu 
Fonctionnement C A / C D : Utili 
5 piles «D» (non incluses) < 
courant domestique. 30 x 8 x * 
cm. Modèle M2562. 

Venez, écrivez.. . ou compos» 
842-7221 jour et nuit . 
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40 seul . Chaîne stéréo modu­
laire «Lloyd's». Modèle 
M714-093 

7Q99 
Prix ord. Simpsons 119.99 f w 
7 seul . Chaîne stéréo «Pio­
neer». 50 watts par canal. Ta­
ble tournante à commande di­
recte; enceintes de haut-par­
leurs 3 sens. Modèle 
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30 seul . Chaîne stéréo 
«Lloyd's». Modèle R828-099 
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Rayon 395, au cinquième, centre-ville. Aussi à Fairview, Anjou, Laval et St-Bruno. (Sauf indication contraire). 

Pour achat en personne seulement. 
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réo. Modèles d'étalage 
Tous entièrement ga­
rantis. 
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4 seul. Chaîne stéréo 
«Pioneer». Modèle SX-
3600-PL255-CL70. 
Centre-ville seulement. 

Prix ord. Simpsons $688 

80 584 
Jusqu'à épuisement du 

stock. 
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